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Bulletin : Adultère; exception de réconciliation; rejet; 

appel; sursis. — Cour d'assises du Loiret : Accusa-

tion de faux et de concussion contre le directeur des 

prisons d'Orléans. — H' Conseil de guerre de Paris .• 

Attaque nocturne; blessures faites à un sacristain, l'in-

firmier et son chien de Terre-Neuve. 

CHROK'QSI!. 

•1ÏÎST1CE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 4 janvier. 

EM1ECI STREMENT. — DROIT EN SUS. — PRESCRIPTION DU 

DROIT PRINCIPAL. 

Le droit en sus n'est que l'accessoire du droit principal d'en-
registrement, et ne peut, en aucun cas, être réclamé après 
que le droit principal est prescrit. 

Le 5 juin 1847, la dame Bélard, légataire en usufruit 

de la feue dame Pinot, avait acquitté les droits de muta-
lion. 

Après le décès de l'usufruitier , survenu en février 

1849, on reconnut que l'inventaire de 1847 n'avait pas été 

complet, et que diverses créances avaient été dissimulées 
par l'usufruitier. 

L'acte de liquidation, établissant cette dissimulation, 

est à la date du 8 août 1850. Postérieurement à cet ucle, 

l'administration de l'enregistrement signifia à la dame 

Bélard une contrainte en paiement du droit simple et du 

demi-droit eu sus sur les valeu-s dissimulées, 

Sur l'opposition de la dame Bélard, le Tribunal de Sens, 

par jugement du 20 juin 1851, déclara le droit simple 

pre»crit
r

et condamna cependant la dame Bélard à payer 

non un demi-droit, mais un droit entier en sus. 

_ L'admiiiistra'ion, encore, dit-elle, queledroilsimple eût 

été à tort déclaré prescrit, ne s'est pas pourvue contre ce 

jugement; mais la dame Bélard," dûment autorisée, l'a 

deiére à la censure de la Cour de cassation, pour avoir 

condamné au droit en sus, alors qu'il était reconnu que le 
droit simple était prescrit. 

La chambre civile, au rapport de M. le conseiller La-

vielle, sur les plaidoiries de M'
s
 Carette et Moutard-Mar-

tin, et contrairement aux conclusions de M. l'avocat-gé-
neral Vaïsse, a rendu l'arrêt suivant : 

" La Cour, 

«Ta les articles 39et61,§ 2, de la loi du 22 frimaire an VII 
Uvis du conseil d'Etat du 522 août 1810, et l'art. 14 de la loi 
«u 16 juin 1824; 

« Attendu que le jugement attaqué renferme deux disposi-
tions distinctes ; que, par la première, l'action de la réglé en 

paiement du droit principal a été rejetée comme prescrite; 
que, par la seconde, les demandeurs ont été néanmoins con-
uamnes a payer le droit en sus à titre d'amende ; 

■Jt Mlen
du que la première disposition n'a pas élé attaquée 

paria régie; qu'elle est, dès lors, devenue irrévocable entre 
el >e et les demandeurs ; 

« Attendu que le droit en sus n'est, comme le mot l'indique, 
la suite et l'accessoire du droit principal : qu'il a ' 

prononcé par la loi, à tare d'amende et de peine, coi 
4"i contreviendraient à ses dispositions 

taux du dernier ressort , et que l'arrêt qui avait admis l'ap-

pel conlenait une nullité d'ordre public invocable en tout 
état de cause. 

La chambre civile, au rapport de M. le conseiller De-

lapalme, sur les plaidoiries de M" Morin et Labordère, 

et contrairement aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur la fin de non-recevoir ï 

« Attendu que les Cours d'appel sont sans pouvoir ni juri-
diction pour statuer sur des demandes placées hors de leur 
compétence et dont le jugement souverain et en dernier res-
sort appartient aux juges de première instance ; 

« Que le maintien des juridictions est d'ordre publie ; 
« Que les Cours d'appel ne peuvent donc recevoir du con-

sentement ou du silence des parties une juridiction plus éten-
due que celle qui leur a été attribuée par la loi ; 

« Qu'il est en conséquence de leur devoir de se déclarer 
d'office incompétentes dans le cas où les jugements rendus l'ont 
été dans les limiles de la juridiction en dernier ressort des 
Tribunaux de première instance, lors même que les parties 
négligent d'exciper de cette incompétence; 

« Que le moyen résultant de cette violation des règles de la 
compétence peut donc, pour la première fois, être présenté 
devant la Cour de cassation ; 

« Mais, sur le moyen présenté : 

« Attendu que l'article l'r de la loi du 11 avril 1838 dis-
pose que les Tribunaux de première instance connaîtront en 
dernier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à 
la valeur de 1,500 francs de capital; 

« Que la demande formée par les colégataires Beaulieret s'é-
levait à une somme de 2,000 francs ; 

« Qu'elle a été formée par eux collectivement et sans aucune 
division, en vertu d'un titre unique et commun émanant de 
leur auteur ; 

« Que la Cour a décidé la cause telle qu'elle était formulée 
dans la demande, et d'après le principe que la compétence se 
règle par la demande môme; 

«D'où il suit que, dans les fails de la cause, en admettant 
l'appel qui avait été interjeté par les consorts Beaulieret du 
jugement rendu en première instance par le Tribunal deGhau-
mont, pur la demande unique et collective formée par eux 
pour avoir paiement d'une somme de 2,000 francs due par 
Iluot à leur auteur, la Cour impériale de Dijon n'a violé au-
cune loi ; 

« Rejette, etc. » 

. Le même jour, la Cour a rendu un arrêt semblable qui 

r. jette le pourvoi des consorts Binois contre un arrêt ren-

du le 7 mai 1852, par la Cour impériale d'Angers. (Plai-

dants, M" Lenoël et Devaux.) Dans cette seconde affaire, 

. il s'agissait d'une demande en dommages-intérêts formée 

par plusieurs parties, collectivement et sans division, con-

tre un notaire, en vertu d'une cause unique, le préjudice 

commun qu'elles prétendaient éprouver par suite d'un aele 
de ce noîaire. 

Ces deux arrôis ne sont nullement conlraires à un arrêt 

de cassation du 29 mai 1850 (Vidal contre Verd de Letm-

diei ), qui décide que lorsque plusieurs assureurs figurent 

dans la même police, dont le chiffre total s'élève, à une 

somme considérable, si certains d'entre eux ne se sont 

portés assureurs que pour une somme inférieure à 1,500 

francs, le jugement du Tribunal de commerce est en der-

nier ressort en ce qui les concerne. Dans l'affaire Vidal, 

bien que la demanda fût collective en ce sens qu'elle avait 

été formée par plusieurs dans un seul et même exploit, 

chaque assureur avait expressément indiqué pour quelie 

somme il agissait. Los arrêts que la Cour vient de rendre 

constatent, au contraire, que les dem-indos étaient non 

seulement collectives, mais formées sans division au-
cune. 

d'autant plus a M"" .'Spratt que la souscription n'ô'.ait pas va-
lable faute d'acceptation expresse du gérant de la société, ainsi 
que la Cour l'avait jugé par son arrêt du 17 avril 1852. 

M e Léon Duval pour M. Gossart faisait observer qu'au nom-
bre des pérégrinations de M' nP Spratt, on avait oublié celle aux 
Batignolles où elle- avait jugé à propos de se cacher; que, 
d'ailleurs, le concierge de la rue du Rocher, qui est, en outre, 
porteur dejournaux, avait su, très peu de temps après la sortie 
de M™' Spratt, la nouvelle demeure de cette dame; que s'il ne 
l'avait pas fait connaître, c'était à la prière de M"" Spratt elle-
même. 

L'avocat annonçait que ce portier était à l'audience et prêt 
à répondre aux interpellations que la Cour voudrait bien lui 
faire. Enfin, ce qui tranchait la question, c'est que, au cours 
de l'instance vidée par le jugement du 10 août 1850 et au bas 
du pouvoir donné par M mc Spratt à son agréé, elle avait mis 
de sa main sa demeure rue du Rocher, ce qui autorisait suffi-
samment M. Gossart à faire la signification dont il s'agit à ce 
domicile indiqué, faute par M"" Spratt'd'en avoir fait connaî-
tre un autre à M. Gossart ou d'avoir l'ait à sa mairie la déela-

: ration de son changement de domicile, le tout aux termes d'un 
arrêt de la Cour de cassation du 28 décembre 1837 (Sirey, 38, 
1, 364), qui avait jugé que lorsque, dans une instance, le do-
micile d'une partie avait été signifié à l'autre dans un acte de 

' procédure, celle-ci était autorisée à y faire toute signification, 
à mo ; ns de notification de changement de domicile ou de dé-
claration faite à la mairie. 

M. Melzinger, avocat-général, estimait que la dame Spratt 
se trouvait dans la même position que les sieurs de Grand-
champ et Petit, à l'égard desquels la Cour, par son arrêt du 
10 novembre, avait déclaré irrégulières les significations du 
jugement du 16 août 1850. 

L'arrêt de la Cour de cassation ne s'appliquait pas à l'es-
pèce ; il ne s'agissait pas ici de l'indication du domicile signi-
fiée à la partie dans un acte de procédure, mais simplement de 
la demeure de Mn,e Spratt, par elle mise au bas du pouvoir 
qu'elle avait donné à son agréé pour la représenter; or ce 
pouvoir n'était pas sortf des mains de l'agréé, qui n'avait fait 
que le représenter au Tribunal ou au greffier ; il n'avait pas, 
en un mot, été signifié à M. Gossart qui dès lors ne pouvait 
pas s'autoriser de l'arrêt de la Cour de cassation. 

Néanmoins la Cour : 

« En ce qui touche la recevabilité de l'appel du jugement 
du Tribunal de commerce de la Seine du 16 août 1850 et de 
la sentence, arbitrale du 9 juillet 1851 ; 

« Considérant qu'au moment où l'instance s'est engagée, 
la dame veuve Spratt demeurait rue du Rocher, qu'elles com-
paru à l'audience du Tribunal de commerce sur l'assignation 
à elle donnée à ce domicile par le ministère deLefebvre, agréé, 
fondé de sa procuration énonçant ledit domicile; que lors de la 
signification de la sentence du 16 août 1850, contradictoirement 
rendue, faite le 29-octafcre suivant, l'huissier ne l'a pas trou-
vée audit domicile ; qifil" a été répondu que ladite dame ne 
demeurait plus dans cette maison et qu'on ignorait son nou-
veau domicile; que, dans .ces circonstances, agissant aux ter-
mes de l'article 69 du Code de procédure, l'huissier a déposé 
la copie au parquet; que, s'il ne s'est pas présenté à la mai-
rie pour savoir si la veuve Spratt avait fait déclaration d'un 
nouveau domicile, d est reconnu quec;tte déclaration n'avait 
pas été faite ; que l'indication de domicile donnée dans l'in-
stance par la défenderesse autorisait le demandeur à faire va-
lablement les significations y relatives à ce domicile, et que 
c'est à la veuvê Spratt à s'imputer de n'avoir pas fait connai 
tre sa nouvelle résidence; qu'ainsi, dans l'espèce, on ne peut 
imputer à l'huissier une négligence qui vicierait les significa-
tions, déclare l'appel non recevable. » 
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COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 20 décembre. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poullier. 

Audience du 23 décembre. 

SIGNIFICATION DE JUGEMENT AU DOMICILE DE LA PARTIE PAR 

ELLE INDIQUÉ AU COURS DE L'iNSTANCE ET REMISE AU 

PARQUET. — VALIDITÉ. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 19 

novembre dernier, un arrêt de la même chambre du 16 du 

même mois, qui a jugé que, dans les circonstances y in-

diquées, la signilicadou au parquet d'un jugement sur la 

simple déclaration du concierge que la personne à laquel-

le la signification devait être faite ne demeurait plus 

dans la maison et qu'il ignorait sa demeure actuelle, n'a-

vait pas fait courir les délais d'appel. 

Voici une espèce où la Cour a jugé au contraire qu'une 

pareille signification était valable et avait fait courir les 
délais d'appel. 

U s'agissait encore, comme dans la cause dont nous 

avons vendu compte le f9 novembre dernier, d un fie ces 

actionnaires de la Société générale do presse, que le liqui-

dateur, M. Gossart, poursuit pour le versement de leurs 

actions. 

Madame veuve llanua Spratt avait été, par le jugement 

du Tribunal de commerce de la Seine du 16 août 1850, 

rendu contre une foule d'actionnaires, déclarée actionnai-

re pour 60 actions, et avait été, à ce titre, renvoyée devant 

arbitre qui par suite l'avait condamnée au paiement de 

ses actions, par sentence du 9 juillet 1851. 

Le jugement du 16 août 1850 lui avait été signifié le 

29 octobre suivant, et la copie en avait été remise au par-

quet sur la déclaration du concierge que M"" veuve Uan-

na Spratt ne demeurait plus rue du Rocher et qu'il igno-

rait sa résidence actuelle, et ce n'avait été que le 11 mai 

1853 qu'elle avait interjeté appel tant du jugement du 

16 août que de la sentence arbitrale signifiée dés le 31 oc-

tobre 1851. Cet appel était de beaucoup tardif; était-il 
néanmoins recevable ? 

M' Rodrigue, pour la dame Hanna Spratt, invoquait l'arrêt 
du 10 novembre : M n" Spratt, eu quittant la rue du Rocher, 
avait été demeurer successivement rue de la Pépinière et rue 
Ruml'ort, c'est-à-dire dans le voisinage, et il eût élé facile à 
l'buissier, avec un peu d'insistance, de trouver la nouvelle de-
meure de M"" Spratt; il faisait remarquer, en outre, que la 
souscription d'actions de M'"« Sprutt conlenait deux références, 
chez un artiste et un deputé bien connus, auprès desquels 
l' huissier aurait pu et aurait dû su renseigner, aux termes de 
l'arrêt du 10 novembre. La signification au parquet avait donc 
élé faite inteinpestiveiiient ei n'avait pas pu faire courir les 
délais d'appel. Enfin, la recevabilité de cet appel importait 

CONCURRENCE COMMERCIALE. -

MEDAILLE. 

EXPOSITION 

- ACTION. 

DE LONDRES. 

Le fabricant qui a reçu pour son industrie une médaille 
d'honneur à l'exposition de Londres a intérêt, parlant ac-
tion contre un autre commerçant qui laisserait croire que 
ses produits ont élé l'objet d'une semblable récompense. 

Celte question, qui intéresse lecommerce et l'industrie, 

se présentait dans les circonstances suivantes : 

Les sieurs Sandoval et Colomès sont fabricants de cho-

colats à Bordeaux. L'un d'eux, le sieur Sandoval, a obtenu 

à l'exposition universelle de Londres ta médaille d'hon-

neur pour la fabrication du chocolat. 

MM. Louit frères ont obtenu à diverses expositions des 

médailles pour le chocolat. Ils ont fait imprimer des tètes 

de factures, des étiquettes et des tableaux, sur lesquelles, 

entre diverses médailles, on lit : 

Expositions nationales de l'industrie 4 844, 1847, 1850. 
Exposition universelle de Londres, 1851. 

Deux médailles décernées à 
LOUIT FRÈRES ET C", 

Membres do l'académie agricole, manufacturière et com-
merciale, pour perfectionnement des chocolats, moutar-
des et pâles. 

Bordeaux. 

Les sieurs Sandoval et Colomès, prétendant que ces im-

primés et tableaux étaient combinés de manière à faire 

croire que Louit frères avaient obtenu à Londres une mé-

daille pour le perfectionnement du chocolat, ont assigné 

ces derniers devant le Tribunal de commerce de Bordeaux 

pour s'entendre condamner à modifier les en-tête de leurs 

factures, leurs étiquettes et tableaux, et en 10,000 fr. de 
dommages-intérêts. 

Par son jugement du 1" août 1853, le Tribunal de com-

merce a rejeté cette demande. 

Voici cejugement : 

« Attendu, il est vrai, que les têtes de factures, les étiquet-
tes, les tableaux d'affiches de Louit frères, ont élé combinés 
ce façon à laisser croire, si on les regarde uu peu de près, que 

ces défendeurs avaient obtenu à l'exposition de Londres une 
médaille pour leurs chocolats, distinction qui ne leur a pas été 
accordée pour ce produit et dont Sandoval et Colomès ne peu-
vent se prévaloir; 

« Attendu qu'il est fâcheux que Louit frères aient, jusqu'à 
un certain point, cédé, dans cette circonstance, à la tendance, 
trop générale de nos jours dans nombre d'affaires de com-
merce et d'industrie, et qui consiste à se représenter comme 
étant ce qu'on n'est pas toujours réellement; 

« Mais attendu que Louit frères ne se sont nullement servis, 
à l'occasion de leurs chocolats, du nom ni des marques, des 
étiquettes et signes dislinctifs à l'usage de Sandoval et Colo-
mès ; - k 

« Que rien ne rattache les indications faites sur les étiquet-

tes, factures et tableaux d'affiches des chocolats de Louit frères 
aux chocolats de Sandoval ; 

« Que le fait d'avoir obtenu une médaille à l'expnsilion de 
Londres n'est pas tellement particulier à Sandoval et Colomès 
qu'ils puissent s'en faire un litre spécial pour exercoV une 
sorte d'action d'intérêt public à ('encontre de ceux qui fe-
raient direclement ou indirectement abus de la mention tle 
l'exposition d ; Londres, rapprochée de l'indication de récom-
penses honorifiques obtenues dans tout autre lieu ; 

« Pur ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Sandoval et Colomès non-recevables et 

mal fondés dans leur demande."» 

MM. Sandoval, Colomès et C
e
 ont interjeté appel de ce 

jugement, et la Cour, sur les plaidoiries de M" Sage pour 

les appelants, et de M" Vaucherpour les intimés, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Attendu que les médailles d'honneur, distribuées par la 
commission générale de l'Exposition universelle de Londres, 
ont reçu l'attache et la sanction du Gouvernement français, 
puisque, d'une part, des commissions françaises par lui dési-
gnés ont fait partie de la commission générale, et que,, d'aulre 
gart, il a, dans une solennité présidée par le chef de l'Etat, im-
primé aux distinctions obtenues par l'industrie française un 
caractère national ; 

« Attendu qu'outre ce qu'elle a d'honorifique, cette dis-
tinction devient pour les industriels auxquels elle a été dé-
cernée une recommandation qui les signale à la confiance pu-
blique ; qu'il est d'autant plus juste et plus utile de lui main-
tenir ce double avantage, qu'il est à la fois la rémunération 
du travail intelligent ot un principe d'émulation et de pro-
grès qui deviendrait illusoire si les concurrent? auxquels la 
même récompense n'a pas été accordée pouvaient néanmoins 
s'en larguer aux yeux du public et se présenter comme l'ayant 
obtenue ; 

« Attendu qu'une méiaille a ésé accordée par la commis-
sion de l'Exposition industrielle de Londres à Sandoval, asso-
cié do Colomès, pour la fabrication des chocolats; que Louit 
frères, fabricants de produits similaires, dans la môme ville, 
ont combiné les tableaux, étiquet tes et vignettes par lesquelles 
ils s'annoncent au public et au commerce, de manière à faire 
supposer, contrairement à la vérité, qu'ils ont obtenu la même, 
distinction ; 

« Qu'ils ont par là porté atteinte aux droits de Sandoval et 
Colomès, usurpé, afin d'attirer à eux les consommateurs, une 
recommandation qui ne leur appartient pas et qui appartient 
aux premiers, et leur ont fait, à l'aide de ce moyen illégitime, 
une concurrence dommageable ; 

« Attendu qu'il importe de réprimer des supercheries qui 
tendent à abuser le public et nuisent au commerce loyal ; 

i Par ces motifs, » 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Sandoval et 
Colomès du jugement rendu par le Tribunal de commerce de. 
Bordeaux, le 1 er août dernier; 

« Entendant, condamne [Louit frères à faire disparaître, 
dans le délai d'unmois, à p&rlirdelasignificalion dejl'arrèi, de 
leurs plaques, étiquettes et vigne;t<is, toutes énouciations, tous 
signes ou dispositions tendant à faire supposer qu'ils ont ob-
tenu une médaille à l'Expositiou universelle de Londres; les 
condamne, en outre, eu 200 fr. de dommages-intérêts envers 
les appelants ; 

« Autorise ceux-ci à faire, insérer dans deux journaux qui 
se publient à Bordeaux, à leur choix et aux frais des intimés, 
les motifs et ledispositif du présent arrêt, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribUnaux.) 

Présidence de M. lepremier président Quenoble. 

Audience du 22 décembre. 

ISSCRIPT10N HYP01HËCAIRE. ÉLECTION DE DOMICILE CHEZ 

UN NOTAIRE. — SOMMATION DE PRODUIRE A UN ORDRE 

FAITE, AU DOMICILE ÉLU. — OBLIGATION DU NOTAIRE SUC-

CESSEUR. — RESPONSABILITÉ. 

Lorsque, dans un contrai et dans une inscription hypothécaire, 
il a été fait élection de domicile en l'étude d'un notaire, le 
successeur de ce notoire, qui a reçu copie d'une sommation 
de produire à un ordre signifié, en vertu de celte élection 
de domicile, au créancier inscrit, doit transmettre celte co-
pie à ce dernier, à peine d'être responsable de la perte de la 
créance, faute de production à l'ordre. 

Il ne suffirait pas, pour quHl fût déchargé de celte responsa-
bilité, qu'il eût adressé cette copie au frère dudit créancier 
inscrit, en le chargeant de ta faire parvenir à celui-ci. 

Un contrat hypothécaire, en date du 2 novembre 1843, 

passé au profit de M. l'abbé Henry, curé de Pierre-Percée 

(Meurthe), devant M" Munier-Pugin, notaire à Raaibervil-

ler (Vosges), contenait, de la part de M l'abbé Henry, 

élection de domicile en l'étude de ce notaire. 

Cette élection de domicile avait été reproduite dans l'in-
scription prise en vertu de ce contrat. 

Un ordre ayant été ouvert sur le prix des immeubles 

hypothéqués, M. Henry l'ut sommé d'y produire par ex-

ploit signifié en l'élude de M
e
 Voigûier, successeur de M" 

Munier Pugin, qui reçut la copie. 

M. Henry n'ayant pas produit à l'ordre, des créanciers 

qui lui étaient postérieurs furent utilement colloques 

au rang qui aurait dû lui appartenir, et sa créance fut 
perdue. 

Il forma une demande en réparation de ce préjudice 

contre M' Voignier, en lui imputant d'avoir négligé (Je lui 

transmettre la sommation de produire à l'ordre. 

Cette action avait été successivement accueillie par un 

jugement du Tribunal d'Epinal, cassé pour vice de forme, 

et par un jugement du Tribunal de Retniremont, d vaut 

lequel ta Cour de cassation avait renvoyé les parties. 

M' Voignier avait saisi la Cour de Nancy de l'appel de 

ce dernier jugement. M* Laflize, son avocat, a soutenu 

qu'il ne pouvait être lié par une élection de domicile faite 

chez son prédécesseur. Subsidiaircmeril, il a demandé que 

son client fût admis à prouver que l'exploit de sommation 

avait été remis par son clerc au frère de l'abbé Henry, 

chargé habituellement des intérêts de celui-ci. Suivant M" 

Voignier, la substitution qu'il s'était ainsi faite d'un man-

dataire capable et solvabie devait, aux termes de l'article 

1994 du Code Napoléon, le dégager de tout recours de la 
part de mandant. 

La Cour, après avoir entendu M' Michaut pour l'abbé 

Henry, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

a rendu l'arrêt confirmatif dont voici général Alexandre 

les termes : 

« Attendu que Voignier, nolnire à Rambervillers, a suc-
cédé immédiatement à Munier-Pugin, dans l'étude duquel 
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l'abbé Henry et les époux Riestch ovaient élu domicile pour 
l'exécution d'une obligation authentique du 2 novembre 1843; 

« Qu'en recevant et en acceptaut la sommation remise en 
son élude, par suite de l'élection de domicile précilée, el faite 
à l'abbé Henry, afin de produire à l'ordre ouvert sur lesépoux 
Riestch, ses débiteurs, Voignier s'est soumis virtuellement à 
l'obligation qui | esait sur son prédécesseur, celle de trans-
mettre celte sommation audit abbé Henry ; 

Attendu que celte obligation n'a pas élé remplie; 
I « Qu'à supposer qu'il ait réellement adressé cet exploit au 
frère de Tabl é Henry, ainsi qu'il le prétend, il s'est impru-
demment substitué au lieu du mandataire ad Htes, qui était 
alors nécessaire, un tiers inintelligent de ce qu'il importait 
de faire, et que, par suite, l'abbé Henry, détail tant à un ordre 
où il aurait été colloque s'il y avait produit, a éprouvé un 
dommage dont il est fondé à demander la réparation audit 

Voignier; 
« Attendu que les faits articulés subsidiairement par ce 

dernier, et dont il demande à faire preuve, ne sont pas per-

tinents; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appellation au néant, or-

donne que le jugement dont est appel sortira effet, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplague-Barria, 

Bulletin du 19 janvier. 

AUUUliRE. EXCEPTION DE RÉCONCILIATION. 

APPEL. — SURSIS. 

REJET. 

En matière d'adultère, si, malgré l'appel interjeté con-

tre un jugement rejetant une excepiion péremptoire de 

-réconciliation, le Tribunal refuse d'accorder un sursis 

fondé sur cet appel et prononce au fond, il commet une 

violation de l'art. 203 du Code d'instruction criminelle, et 

la Cour impériale, saisie do tous les appels, ne peut, à pei-

ne de nullité, statuer au fond sans avoir préalablement 

rejeté l'exception de réconciliation reproduite devant elle 

et annulé le jugement refusant le sursis qui entachait de 

nullité le jugement sur le fond. C'est seulement après avoir 

ainsi opéré que le Tribunal d'appel peut évoquer, en vertu 

de l'article 215 du Code d'iustructioncriminelle, el statuer 

au fond. 
Cassation, sur les pourvois de la femme Martin, des 

sieurs Saussier et Leriche, d'un arrêt de la Cour impé» 

riale de Paris, chambre correctionnelle, du 14 octobre 

1853, qui les a condamnés à un an et six mois d'empri-

sonnement, à l'amende et à des dommages-intérêts, pour 

adultère et complicité de ce délit, et qui, s'expliquanl sur 

le jugement de sursis, a décidé « qu'en supposant la sen-

tence des premiers juges erronée sur ce point, l'annula-

tion du jugement et les dispositions "de l'article 215 du 

Code d'instruction criminelle attribueraient à la Cour la 

connaissance du fond, dont elle est d'ailleurs saisie par les 

appels que toutes les parties ont interjetés du jugement 

rendu par défaut sur le fond ; qu'ainsi l'appel de la sen-

teneeïeiatif au sursis est sans objet ; mel l 'appellation au 

néant ; ordonne que le jugement sortira effet, et condamne 

les appelants aux dépens.» 

M. Vicior Foucher, conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

avocat - général , conclusions contraires 5 plaidants, M' 

Groualle pour la dame Martin, M" Morin pour le sieur 

Saussier, M" Paul Fabre pour le sieur Leriche, demandeurs 

en cassation, ei M e Treneau pour le sieur Martin, défen-

deur. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Leroux. 

Audience du 1 8 janvier. 

très- grand reten lissemen t 

juin, où elle a 

dans la ville 

ACCUSATION Dii FAUX ET HE CONCUSSION CONTRE LE DIREC-

TEUR DES PRISONS D'OHLÊAHS. 

Cette affaire a eu, deptiis le mois de 

commencé, un 

d'Orléans. 
Eu effet, outre la position qu'il occupait et qui lui avait 

été confiée à cause de 1 estime particulière qu'il avait su 

inspirer à l'administration, l'accusé s'était encore concilié 

les sympatlîiés générales par la manière dont on croyait 

qu'il exerç.'iit ses fonctions et par les œuvres de bien-

faisance auxquelles il participait très-aclivement comme 

membre de la société de S mil- François-Xavier. 

Ce fut donc avec une véritable stupeur qu'on apprit 

qu'unecom.mission administi ative, nommée par M. le préfet 

du .Loiret, avait, à la suite d'une instruction minutieuse, 

relevé contre le directeur des prisons-d'Orléans, placé jus-

qu'à ce moment si haut dans la considération générale, 

des faits nombreux de concussion et de faux qui entraî-

nèrent immédiatement sa révocation. 
L'instruction judiciaire suivit de près l'instruction ad-

ministrative. 
Toutefois l'autorisation de poursuivre, qui, dans la 

citeonstance, était nécessaire, s étant fait attendre assez 

longtemps de la part du Conseil d'État, ce ne fut qu'au 

mois de novembre dernier que le sieur Roucheux, arrêté 

à Paris, où il était ailé chercher un refuge, fut écroué 

dans la maison d'arrêt dont il était quelques mois aupa-

ravant le directeur. 
Ce procès grave, qui doit recevoir sa solution devant le 

jury, et oui. sur d'autres faits que ceux dont il va être 

question,' doit également être porté devant la juridiction 

correctionnelle, ce procès, en raison du la euriosilé et de 

l'intérêt qu'il inspire, a attiré un concours considérable de 

spectateurs dans l'auditoire de la Cour d'assises. 

M. le procureur-général Cordoën en personne occupe le 

siège du ministère public. 
Il est assisté de M. Greffier, l'un de ses substituts. 

M. dè Labouiie, avocat du barreau de Paris, a été char-

gé par l'accusé de sa défense. 
Avant L'introduction de l'accusé et le tirage du jury, la 

Cour, sur les conclusions du ministère p iblic, rend un 

arrêt par lequel elle ordonne qu'un juré supplémentaire 

sera adjoint aux douze jurés de jugement, vu la longueur 

présumée des débats. 
Bientôt après, la Cour entre en séance el l'accusé est 

introduit. 11 est entièrement vêtu de noir et lient ses yeux 

abaissés vers le sol. Les nombreuses personnes qui l'ont 

connu peu vent 'constater une certaine altération dans sa 

physionomie. 
Aux questions d'usage que lui adresse M. le président il 

déclare se nommer Félix- Augustin-André-D >siré Rou-

cheux, âgé de quarante-deux ans, ancien directeur de la 

maison d'arrêt d'Orléans, né à Baule (Loire:), en dernier 

lieu domicilié à Paris. 
M. le président : Attendu les chefs nombreux de pré-

vention, nous avons fait relever sur feuille imprimée les 

chefs visés dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte d'accusa-

tion. Cette feuille va être distribuée à MM. les jurés. En 

tant que de besoin, nous déclan nu user dans la circon-

stance de notre pouvoir discrétionnaire. 
M" de Labouiie (à qui l'huissier vient de remettre 1 une 

de ces feuilles) : La Cour comprend que cette pièce ne 

Bl'ayant point été communiquée à l'avance, je n'ai ni à 

. l'accepter, ni à la refuser 

égard. 
M. le président 

Je fais toutes réserves à cet 

C'est entendu. 

Le greffier donne ensuite lecture de l'arrêt de renvoi et 

de l'acte d'accusation. 
Voici les termes mêmes de ce dernier document : 

Le 1" mars 1851, le sieur Roucheux fut nommé directeur 
des prisons d'Orléans; il inspirait à l'administration préfec-
torale, qui venait de lui donner cette place importante, une 
confiance illimitée. Il avait eu l'habileté de cacher jusque-là 
les plus déplorables antécédents. Plein de finesse et d'astuce, 
il devait encore, à l'aide de manœuvres hypocrites, conserver 
trop longtemps un crédit dont il abusa d'une façon odieuse. 
Certaines mesures admises jusque-là dans la prison comme ga-
rantie de la comptabilité du directeur furent abandonnées, et 
si parfois quelque employé subalterne parut ouvrir les yeux 
sur des abus ou des faits illégitimes, la crainte qu'inspirait le 
directeur à son inférieur menaci dans ses moyens d'existence 
devait bientôt faire taire les bouches indiscrètes, ou fermer les 

yeux trop clairvoyams. 
Des plaintes s'élevèrent parfois pourtant au moment du dé-

part de quelques prisonniers qui soutenaient n'avoir pas reçu 
tout ce qu'ils avaient gagné en travaillant pendant leur séjour 
dans les ateliers de la prison. Jamais rien de pareil ne s'était 
présenté sous les directeurs précédents. D'autres faits suspects 
vinrent aussi à être révélés, et M. le préfet du Loiret trouva 
les indices assez graves pour ordonner une vérification de la 
caisse du sieur Roucheux et une enquête administrative sur 

les faits dénoncés. 
La vérification de la caisse accusa ufl notable déficit, et 

Roucheux, après s'être efforcé de le combler à l'aide de res-
sources étrangères, ne put l'expliquer d'une manière satisfai-
sante. L'enquête administrative fut accablante pour lui. Faux, 
concussion, détournements, abus de confiance, voilés par un 
désordre incroyable et vraisemblablemeat volontaire de sa 
comptabilité, apparurent au grand jour. 

Le 23 juin 1853, sa révocation fut prononcée. Le 27, une 
instruction judiciaire fut commencée, et elle jeta bientôt une 
vive lumière sur les faits imputés au dirreteurde la prison ; 
mais Roucheux, en sa qualité de fonctionnaire public, ne pou-
vait, à raison des faits accomplis dans l'exercice de ses fonc-
tions, être poursuivi avant que le Conseil d'Eiat eût autorisé 
des poursuites. Celte autorisation n'intervint que le 28 octo-
bre 1853. Roucheux put enfin être arrêté. Depuis ce moment, 
la procédure a, sans interruption, suivi son cours. 

Les délits dont elle a établi les preuves appartiennent à plu-
sieurs juridictions ; nous ne devons mentionner ici que ceux 
dont la Cour d'assises est saisie. Quinze chefs de faux, suivis 
d'usage de pièces fausses, deux chefs de concussion, sont dé-

férés à la justice du jury. 
Avant de préciser les détails qui se rapportent à chacun des 

faiis incriminés, il est nécessaire de dire quelques mots des 
attributions afférentes aux fonctions de directeur de la pri-

son. 
Aux termes du règlement général, le directeur, par toutes 

les branches du service, est l'intermédiaire obligé entre les 
fournisseurs, le public et les détenus d'une part, l'adminis-
tration départementale de l'autre. Ainsi, et plus particulière-
ment, des fournitures sont-elles faites à la prison, c'estlui qui 
reçoit le mémoire, l'examine et certifie par écrit la réalité des 
articles qui y sont portés. Sur le vu de ce certificat, le paie-

ment est autorisé par le préfet. 
C'est dans l'exercice de celle partie importante de ces fonc-

tions que Roucheux a commis les crimes de faux qui lui sont 

imputés. 
D'un autre côté, et lorsque, comme dans la prison d'Or-

léans, des détenus sont employés à des travaux exécutés dans 
la maison, c'est encore le directeur qui a pour mission ex-
presse de recevoir les feuilles dressées chaque semaine par 
l'entrepreneur, constatant la part revenant,, dans le produit 
des travaux, à l'entrepreneur, au département, aux détenus. 
C'est lui qui porte au compte de chaque détenu, sur un re-
gistre spécial et sur un livre qui lui a été remis à son entrée 
dans la prison, la portion qui revient au détenu et qui forme 
une masse, dont le directeur acquitte le paiement pour une 
partie au cours de sa détention, et, pour l'autre partie, au 

moment où elle linit. 
Enfin, si les condamnés qui devraient, à raison de la durée 

de leur peine, ôlre conduits dans un autre établissement péni-
tentiaire, obtiennent de l'administration préfectorale l'autori-
sation de subir leur peine à Orléans, c'est le directeur qui dé-
termine et qui reçoit le montant des droits à payer. Si le di-
recteur ne donne point aux détenus tout ce qui leur est dû 
pour leurs travaux, s'il leur fait pay=r plus qu'ils ne doivent 
pour leurs frais de séjour dans la prison, il commet le crime 
de concussion. 

Ces notions indispensables connues, nous passons immédia-
tement au récit des faits qui font l'objet de l'accusation. 

1° Le sieur Pinsard est entrepreneur des travaux de la pri-
son ; c'est lui qui fournit les matières premières confectionnées 
par les détenus ; la caisse départementale lui rembourse les 
frais de transport de ces matières de Paris à Orléans. Au mois 
d'octobre 1852, l'entrepreneur élait créancier de 150 fr. pour 
transport ; Roucheux lui fit faire un mémoire s'élevant à 213 
lianes. L'excédant de 63 fr. devait, dit-il à Pinsard, servir.au 

paiement du prix d'une bascule et d'une buanderie dont il avait 
fait l'avance, mais il a été établi que ces objets avaient élé 
payés au sieur Rarbot, sur un mémoire fourni par celui-ci et 
acquitté par l'administration. Roucheux certifia, le G octobre 
1852, la sincériiô du mémoire de Pinsard, en lit ordonnancer 
le paiement par M. le préfet du Loiret et reçut la somme de 
63 francs qu'il s'appropria. 

2° Il en lit autant à l'occasion d'un autre mémoire de Pui-
sard qui ne s'élevait qu'à 278 fr., et que sous le n ême prétexte 
il fit porter à 328 fr. ; le 4 janvier 1833, il certifia la réalité 
des ariicles portés sur le mémoire, el l'entrepreneur en ayant 
reçu le montant, lui remit l'excédant de 50 fr. Roucheux se 
contente de nier les faiis déclarés par Puisard. 

3° Le sieur Le>age, menuisier de la prison, avait fait des 
travaux, dont le prix s'élevait à 59 fr. seulement. Roucheux 
l'amena à présenter un mémoire de 250 fr., excédant sa créan-
ce de 190 fr. et comprenant une foule d'articles fictifs; il 
avait, disait-il, sans que la dépense lut autorisée, fait établir 
des planches au rayon dans un magasin de la prison, pour 
rentrer dans les fonds qu'il avait avancés à ce sujet, une soni 
me de 190 fr lui étant nécessaire. Or,il est constant que tous 
les frais d'établissement de ce magasin, rayons ou autres, ayant 
été faits pour l'entrepreneur Pinsard et acquittés de ses de-
niers. Roucheux apposa le 15 mars 1853 sou certificat sur le 
mémoire dont le paiement fut autorisé par l'administration. 
Lesage, aprei en avoir touché le montant, remit 190 fr. à Rou-

cheux qui en bénéficia. 
4° Le 31 décembre 1851, le sieur Guillouet, ferblantier et 

lampiste, fournit un mémoire montant à 96 fr. 70 c, qui fut 
certifié par Roucheux et acquitté par l'administration ; ce mé-
moire avait été l'objet d'une double altération; examen fait 
des livres de ce fournisseur, on reconnut que le mémoire dont 
il s'agit n'était dans l'origine que de 89 fr. 15 c, qu'il avait 
élé enflé de 7 fr. 55 c. et porté ainsi à 96 fr. 70 c. ; cet excé-
dant a servi plus tard à payer partie d'une lampe offerte par 
les détenus au sieur Pinsard le jour de sa fêle, lampe dont les 
détenus avaitnt, au moyen d'une collecte, réuni le prix. Ils 
l'avaient remis à Roucheux qui pourtant ne l'avait point em-
ployé à cette destination. Deux articles du mémoire avaient, 
en ou ti e, été forcés de 8 fr. pour remplacer drs objets à l'usage 
personnel du directeur, savoir : deux arrosoirs et deux cou 
verclesen fer-blanc Roucheux prit même eu cette circonstance 
la précaution de surcharger le registre de Guiilouel, pour le 

mettre d'accord avec lo mémoire. 
5° Une autre facture a été fournie par Guillouet el égale-

ment certifiée véritable le 1"' janvier 1853 par Roucheux. Elle 
s'élève à 72 fr.; elle comprend des artioles de réparations di-
verses jusqu'à concurrence de 38 fr. 23 c. Or, cae réparations 
n'avaient point eu. lieu, mais le directeur avait fail ajouter ces 
articles pour payer la fourniture de quatre lampes à modéra 
leur et d'une cafetière du Levanl. Lue aulre lampe à modéra-
teur liguro dans le mémoire précédent, sous lo titre de trois 
lampes à réllecteur. Ce fait doit être signalé ici pour expliquer 
que Guillouet a fourni cinq lampes à modérateur et qu'il en 
a élé payé au moyen d'une dissimulation dans les mémoires. 
Plus tard, ou verra qu'elles ont donné lieu à de nouvelles 
frau les de la part de Roucheux. A l'occasion de ce mémoire 
du 1" janvier 1853, nu autre làil doit être relevé. Les déte-
nus, pour témoigner leur reconnaissance à la sueur Sl-Paul, 
supérieure des sueuriMfui font le service de la prison, avaient 
fait entre eux une collecte pourservirà l'achat d'une lampe qu'ils 
voulaient lui offrir. Le produit de celte collecte lut remis à 
Roucheux, qui se chargea de cette acqnisitiou. et qui la fil 

J chez le sieur Guillouet. Interrogée dans l'instruction, la fem-

me Guillouet avait attesté que le prix de cette lampe avait élé 
payé au moyen de l'insertion dans son mémoire, acquitté par 
l'administration, de fournitures non faites, de sorte que Rou-
cheux avaiteu l'indignité de conserver pour lui l'argent qoe les 
détenus lui avaient confié. Après l'arrestation de Roucheux et 
sa confrontation avec lui, la femme Guillouet a, il est vrai, 
déclaré que Roucheux avait acquitté personnellement le prix 
de cetle lampe, moins toutefois 5 fr., qu'il avait fait payer par 
l'administration, en arrangeant les chiffres de son dernier 

mémoire 
En admettant même cetle dernière version, ce mémoire au-

rait encore subi une altération, dans le but de faire payer 
par le département un objet qu'il no devait pas et dont lion 

dieux avait reçu des détenus le prix intégral. 
6° Un autre fournissent de la prison, le sieur Croissandeau, 

quincaillier à Orléans, a aussi fourni des mémoires qui n'ont 
été mis sous les yeux de l'administration et approuvés par 
elle qu'après avoir subi, à la demande et d'après les instruc-
tions de Roucheux, des altérations nombreuses. Sous la date 
du 17 mars 1852, Roucheux certifia la sincérité d'un mémoi-
re de 119 fr. 33 c, représentant les fournitures de l'année 
1851 ; ce mémoire ne s'élevait à cette somme que parce que, à 
l'origine, il comprenait des fournitures de foyers de cheminée, 
soufflets, pelle et pincettes, etc., pour le compte personnel de 
Roucheux et pour une somme de 41 fr. Or, ce dernier, pour 
faire payer par l'administration ce qui était sa dette propre, 
dressa de sa main une note dans laquée il !'t disparaître les 
objets à son usage, mais qui n'atteignait pas moins le tolal 
primitif au moyen de forcement de chiffres. C'est cette note 
qui, copiée par le fournisseur, est devenue le mémoire sou-
mis à la préfecture. Pour l'année 1852, Croissandeau avait re-
mis à Roucheux une facture que celui-ci lui fit refaire et qui 

fut divisée en deux mémoires. 
7° Le premier s'éleva à 158 fr, 90 c. Il n'aurait dû être que 

de 124 fr. 65 c. Mais Roucheux y a fait comprendre, sous des 
articles mensongers, pour 34 fr. 25 c. d'objets achetés pour 

lui personnellement. 
8" Le second s'élève à 100 fr 10 c. Il contient encore, jus-

qu'à concurrence de6fr. 15 c. , des objets non fournis en rem-
placement d'articles livrés à Roucheux pour son propre comp-
te. G£s deux mémoires ont été certifiés sincères par le direc-
teur, admis par le préfet et payés à Croissandeau. Roucheux 
s'est trouvé par là même libéré de sa dette personnelle, et 
ajoutons que les mémoires de Croissandeau comprennent une 
quantité considérable de fournitures diverses, servant à la 
fabrication d'articles confectionnés dans un atelier spécial de 
la prison, dont Roucheux a souvent employé les produits à 

faire des cadeaux à ses amis. 
- 9° Enfin on a vu plus haut que la femme Guillouet avait 
fourni cinq lampes à modérateur qui lui avaient éié payées au 
moyen d'articles supposés. Or, le l' r janvier 1853, le sieur 
Croissandeau a remis à Roucheux, qui l'a certifié véritable, un 
mémoire sur lequel figure la fourniturede cinq lampes à mo-

dérateur, moyennant 55 francs. Croissandeau a reconnu que 
les lampes n'avaient point é'.é fournies par lui. Disons toute-
fois qife par suite des révélations de l'enquête administrative, 
ce mémoire, transmis à la préfecture, a été retenu et n'a 

point été payé. 
1,0" La construction à la prison d'un bâliment nouveau, des-

tituait logement du directeur, a fourni à Roucheux de com-
br^psés occasions de spolier l'administration. Le devis ne 
comprenait point de balcon pour les fenêtres. Roucheux vou-
lut cependant qu'il en fût établi. Il chargea de ce soin lesieur 
Lailiet, serrurier. La dépense n'élevant àl50 francs, pour cou-
vrir f'ouvrier d'une partie de cetle somme, il lui fait faire un 
premier mémoire d'articles 11011 fournis, dont le prix est de 
77 fr. 61 c. Le 16 janvier 1853, Roucheux certifia la fourni-
ture qui fut payée au sieur Laillet. 

11° Le sieur Roulard, cordier, vendit, dans le courant de 
1852, des sangles à Roucheux personnellement. Il fournit un 
mémoire de 170 fr. 96 c, sur lequel ne figurent que des four-
nitures de cordes, lisses et ficelles; mais, en réalité, le prix 
des sangles s'y trouve compris. Roucheux a, le l'r janvier 1833, 
apposé son certificat au bas du mémoire, dont le total a été 
touché par Roulard. 

12° Un mémoire de 14 fr. 20 c, acquitté par le sieur D s-
champs, tourneur, contient un premier article de 8 fr. causé 
pour prix d'un étau de tourneur. De l'aveu du sieur Des-
champs, cet étan 11e lui était point dû, et c'est Roucheux qui a 
exigé que l'article fût porté au mémoire, et qui a reçu le mon-

tant de cet article. 
13° Un arrêté de M. le préfet du Loiret avait chargé Rou-

cheux de faire confectionner les nouveaux uniformes des gar-
diens et surveillants des prisons du département; Riucbeux ne 
laissa poiut échapper cetle nouvelle occasion de rechercher uu 
bénéfice illicite, que sa révocation seule l'a empêché de réali-
ser. Il acheta d'abord au sieur Pavis Rlanchard, fournisseur 
de la prison, une certaine quantité de drap, dont le prix s'é-
lcve à 563 fr. 30 c, qu'il fit porter au compte de la prison. Il 
remit ce drap au sieur Molhereau, tailleur, pour la confection 
des uniformes. Les habilleme its confectionnés, Molhereau fit 
1111 mémoire s'élevant à 206 fr.; mais Roucheux lui en fit fa-
briquer un autr-' comprenant le prix du drap, et s'élevant à 
795 fr. Le 1" août, il certifia la réalité des fourniture; du mé-
moire et le fit présenter 'à la préfecture. Cependant l'enquête 
a Iministrative survint et elle arrêta l'ordonnancement de tous 
les mémoires non encore (acquittés. L'enquête avait commencé 
le 20juin, et dès le 21 Roucheux envoie à Mo.hereau un homme 
auquel il croit pouvoir se confier, invite le tailleur à soutenir 
la sincérité de ce mémoire si on l'interroge. Molhereau refuse 
de se prêter à une complaisance qui, suivant sou expression, 
chargerait sa conscience, et il a dit la vérité. Il devait re-

mettre de la main à la main les 540 fr. excédant de sa créan-
ce au sieur Roucheux. Evidemment celui ci aurait plus tard 
fait payer lesieur Pavis sur une facture nouvelle el appliquée 
à un aulre exercice, et aurait ainsi gardé pour lui une som-

me importante. 
14° Roucheux n'a pas craint non plus de tirer profit de cer-

tains travaux faits dans la prison. Il a fait donner notamment 
à un sieur Ragoo une quittance de 52 fr. pour vidange d une 
fosse d'aisance. Or, d'une part, cet individu n'a jamais tra-
vaillé à cette vidange, et d'autre part, il parait que 35 francs 
seulement ont été donnés, à des détenus qui s'étaient acquittes 
de cette besogne. Roucheux n'en a pas moins, le 1" avril 1853, 
certifié la sincérité du mémoire de Ragon, et l'a transmis à la 

préfecture. 

15° Il eu est de même d'un mémoire de 10 fr. 50 c. pour 
badigeotiuage, acquitié par un détenu nomma Estoncoup. Ja-
mais • et homme n'a fuit ce travail, et le mémoire ne présente 
aucune sincérité. Roucheux n'a pourtant point hésité à y ap-
poser sou certificat le l' r janvier 1853. Presque tous ces faits 
sont avoués par Roucheux, qui se borne à dire qu'il n'a agi 
que d'après les instructions du chef de bureau de la prélec-
ture Chargé de la comptabilité des prisons. Il riçoit de ce 
dernier le plus énergique démenti. 

Il ne nous reste plus à parler que des deux faits de concus-
sion relevés à la charge de l'inculpé. 

Uu détenu, nommé Cailleteau, condamné à deux années 
d'emprisonnement, devait, d'après les règlements, subir sa 
peine dans une maison centrale. Il avait adressé à la préfec-
ture une demande à l'effet d'être autorisé à rester dans la pri-
son d'Orléans. Sa demande, par une circonstance inconnue, 
ne fui point examinée en temps utile, et Cailleteau resta à Or-
léans soumis au régime commun. L'époque de sa libération 
arriva sans qu'il eût été statué sur cette demande. 11 ne de-
vait donc rien pour frais de séjour et détention dans la pri-
son d'Orléans. Cependant Roucheux, dans le compte qu'il fit 
à codétenu, à sa sortie de prison, lui retint 30 fr. environ 
pour son coucher et ses vêtements de prison, en lui disant 
même, pour lui persuader qu'il le traitait avec faveur: 
« Quant à votre nourriture, l'administration s'arrangera com-

me elle pourra. » 
Le detîxième chef deconcussion résulte des faits accomplis à 

l'occasion de la construction du bâtiment neuf de la prison. 
Roucheux avait proposé et fait accepter par motif d'écono-
mie l'emploi des détenus aux travaux de cette construction. 
Leurs journées devaient être payées 50 c. Lors de la vérifi-
cation de sa caisse, eu juin 1853, et pour couvrir une partie 
de son déficit, l'inculpé prétendit qu'il lui était dû, parle 
sieur Courant, entrepreneur, 920 fr. 50 c, représentant le ;u-
laire de 1841 journées faites par les détenus. En effet, sur 
son mémoire, le sieur Courant avail porté 1841 journées do 
détenus, et une somme de 920 fr. figurait pour le prix de ces 
journées. Mais l'architecte n'avait admis celte somme que sur 
le vu des deux notes délivrées par Roucheux. Or, il résulte 
de l'instruction, premièrement, que le nombre des journées 
n'a pas pu excéder 1,000, et secondement que les détenus em-

ployés aux travaux n'ont, pour la plupart, reçu que 40 M 

23 et même 15 cent., au lieu des 50 c. réclamés par led ; » 
teur. Il y avait donc dans cette manière d'agir t'occa^0" 
d'un bénéfice de plusieurs centaines de francs pour l'aeeus^°Q 

Roucheux soutient que toutes les journées ont été fane' 
qu'elles ont été payée» au prix indiqué; mais il ne ueutn 61 

duire aucun registre, aucune feuilld d'attachement ou d'étn 
goment, aucun papier, si informe qu'il soit, qui puisse iJ*,N 

u.. „.,„ ,i;roc justi-fier ses dires. " ' ll" 
Il reste donc avéré que pendant deux années l'inculpé ah 

sant de ses fonctions el de la confiance qu'il avait eu l'adre"~ 
d'inspirer à l'administration, a commis une série de faits c?* 
minelsdans le but d'ajouter des produits illicites aux avant,!" 
ges de sa position. En agissant ainsi, Roucheux ne f

a
j
s
*" 

pour ainsi dire que continuer les habitudes de toute sa vi" 
Incorporé à vingt ans, au 10e cuir»ssiers, il a été, par den"' 
''"■s, gravement soupçonné de vol au préjudice de militaires d* 

régiment. Entré plus lard dans la gendarmerie, c'est enenr* 
lui qu'on soupçonne d'un vol de 100 francs su préjudice d'un 
gendarme; il passe bientôt dans la garde municipale à P

a
Jî 

sous les auspices de son ancien commandant d'Orléans M J8 

Crommières ; un vol de 100 fr. est commis au préjudice de ce 

dernier. 
L'opinion unanime de tous les gardes municipaux d'alor 

accusa Roucheux et sa femme de celte soustraction
 ;

 cepen.8 

dant M. de Crommières hésita à se plaindre, et l'affaire s'ax 
soupit. Un an plus lard, Roucheux est devenu secrétaire di 
colonel Carrelet. Un de ses anciens camarades, le sieur Camv 
brigadier de gendarmerie, dépose chez lui, dans un meuble 

dont Roucheux seul a la clé, une somme assez importante-
quand Camy, presque en sortant de la maison de Roucheux ' 
compta l'argent que celui-ci lui a rendu, il trouve 145 f

r
. ^ 

moins, et n'hésite point à imputer à son hôte infidèle la
 u

j
s
. 

parition de cette somme. 
Quelque temps après, un vol est commis au préjudice du 

trésorier des gardes municipaux. Cette fois le doute n'est plU8 
permis; des charges accablantes tout relevées contre lui, j. 
déposition du colonel Tisserant le démontre. Il est arrêté et 
détenu pendant un mois à la prison du corps. Toutefois l

e 

colonel Carrelet, animé de sentiments bienveillants pour Rou-
cheux, ne le livre point à la justice. Il est rayé des contrôles 
perd son grade de maréchal-des-logis et est congédié avec uâ' 
certificat qui ne lui permet plus d'êire admis dans la gendar-

merie. 
Enfin, son retour à Orléans est signalé dans les maisons 

qu'il habite par des soustractions dont lui seul ou sa femme 

peuvent être les auteurs. 

Après cette lecture il est procédé à l'appel des témoins 

cités à la requête du ministère public. Ces témoins sont 

au nombre de cinquante-trois. Quelques-uns manquent, 

mais il est passé outre, attendu que la présence de ces té-

moins n'est pas indispensable à la manifestation de la vé-

rité. Un seul témoin a été cité par l'accusé. 

M. le président, à l'accusé : Nous devons d'abord vous 

interpeller sur vos antécédents. Vous êtes entré au service 

en 1832 et vous avez été incorporé dans le 10" cuirassiers. 

En 1835, à Vesoul, un vol de 80 fr. n'a-t-il pas été corn-

mis au préjudice de Bourgogne, et vous en a-t-on soup-

çonné? — R. J'ai su quelques mois après qu'un vol a été 

commis, mais je n'en ai pas élé soupçonné ; la date, d'ail-

leurs, n'est pas exacte. 

D. Quelque temps après, un autre vol n'a-t-il pas été 

commis dans le même régiment? — R. On veut sans 

doute parler du vol Btenner; on ne m'en a jamais soup-

çonné. 
D. Eu 1838, vous avez fait partie de la gendarmerie 

d'Orléans? — R. Oui, monsieur. 

D. C'était par la protection de M. de Crommières qui 

vous a fait entrer ensuite dans la garde municipale, sous 

le colonel Carrelet? — R. Oui, monsieur. 

D. Après votre entrée dans celte garde, à l'hôtel Lamoi-

gnon où vous étiez, étant employé dans les bureaux, un 

vol n'a-t-il pas été commis au préjudice des époux Denis? 

— R. Oui, monsieur, mais je n'en suis pas l'auteur. 

D. Un autre vol de 100 l'r. n'a-t-il pas eu lieu quelque 

temps après au préjudice de la cuisinière de M. de Crom-

mières? — R. Je ne puis répondre que ce que j'ai dit jus-

qu'à présent. 
D. Camy, l'un de vos camarades, vous ayant déposé 

une somme assez importante, -n'a-t-il pas manqué à ce 

dépôt 145 l'r.? — R. Je ne sais pas ce que cela veut dire. 

D. Mais vous avez provoqué Camy en duel à l'occasion 

des accusations qui circulaient contre vous ? — R. Le tait 

est faux. 
D. Ou entendra les témoins. La femme Nilly, décédé 

maintenant, a été victime d'un vol ; on a constaté du dé-

so dre dans sa chambre, et vous avoz été véhémentement 

soupçonné? — R. J'ai entendu ea effet parler de ce vol, 

c'est tout ce que j'en sais. 
D. G esta 1 occasion de ce vol que vous avez été expulsé 

de la garde municipale? — H. Non, monsieur. 
I). Mais vous avez élé arrêté ? — R. N m, monsieur, 

j'ai élé simplement mis à la salle de police pour réponses 

inconvenantes, voilà tout. • 
M. le président, pour contredire les réponses du préve-

nu, donne ici lecture de certains documents de police au 

sujet du vol dénié par l'accusé. Au surplus, ajoute-t-itt 

nous entendrons les témoins. 
D.'Vous avez donné votre démission le 24 septembre 

1842, et vous avez été définitivement rayé des contrôles 

le 9 décembre 1842? — R. Oui, monsieur. 

D. N'avez-vous pas essayé, à votre départ de Paris, df 

voir Camy à Cercoltes, et celui-ci ne vous a-t-il pas fa* 

dire pourquoi il ne voulait pas vous recevoir ? — R. J" 

été pour le voir, mais je ne soupçonnais en aucune faç°° 

les propos dont j'étais l'objet. 
D. Nous entendrons les témoins. En arrivant à Orléans* 

qu'avez-vous fait ? — II. Je suis entré dans les bureau* 

de la préfecture, où je suis resté jusqu'à ma nomination 

comme directeur de la prison. 
D. Navez-vous pas eu connaissance des soupçons q* 

la femme Caillette, en 1846, aurait conçus contre f<m 

Elle aurait même souffleté votre femme en l'appelant vo-

leuse. — R. C'est la première fois que j'en entends parler. 

D. On entendra la femme Caillette. A la préfecture 

quelle était votre fonction? N'éliez-vous pas notanimei 

chargé de la délivrance des permis de chasse, et n ' a"î'° 
pas constaté des déficits dans les fonds que vous eu 

chargé de percevoir? — R. Le préfet avait à cette epoq 

uu chien qui dévorait tout, et qui aurait dévoré trois pe 

mis de chasse dont ou a retrouvé les débris. Au surpl 

j'ai tenu compte des formules. . ^ 

I). Mais le chien dévorant les formules, c'était un 

de force majeure dont vous n'étiez pas responsable. 

Les débris étaient à peine reeomposables; j'étais resp 

sable des formules, j'ai dû rembourser. , ,.Ji 
I). Enfin, en mars 1851, vous avez élé nomme u' 

teur des (irisons d'Orléans? — R. Oui, Monsieur. ^ 

L'interrogatoire continue par des interpellation* 

chacun des nombreux faits précisés dans l'acte d'acÇJjl 
lion. Les détails sont tellement minutieux que nous ■ 

abt cadrons de suivre le prévenu dans ses réponses, *fl 

doivent d'ailleurs être éclairées par la contradiclio11 

témoignages. _ j 

Après cet interrogatoire, qui n'a pas duré mo" 

trois heures, on introduit le premier témoin. .• py 

M. Tisserant, colonel commuidanl de la o.urdeu1 j 

ris : M. Roucheux est arrivé dans la garde muiiicip 

1839. Eu peu de temps, élanl très iuicllig tit, d 

mu au grade de brigadier et place en qu il né *■!•'
 0

£ 
auprès de M. le colonel Carrelet. On ignorait tous 10^ 
cèdent! de Roucheux. Cependant, eu i84l,_u« 

commis au préjudice d'un nommé l>e-is. On ne ' * 

na personne, et Roucheux fut assez habile pour w j 
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'(•«h lo récU d un lait assez, singulier, a 
,n . ... I., ,.~\J. ,l„ 1 \i\ |„ 

. ;
s

„r un aulre garde, nommé Chouzy. 

w
«oOpV°", V |

C
 ,-peit d'un l'ait assez singultoi 

"g* ^nuel «oucheux se prétendu volé de 150 fr. 

,i^s>0" .7 avait montrés dans une cartouche ci ler-
l °^on (iu " circonstance il lit peser les soupçons 
gV; Dans ce ^ .

g
 ,

eg
 ,

50
 fr. se retrouvèrent 

nom»";,.; , la cendre d'un foyer, et puis ■ un d'abord 

:'é( 

lUddnsuno malle. Roucheux prô-

do
 linS? ^j

t
' sou voleur qui, pris de remords, avait 

^dilf'^iJiës pièces de 

S^^vol eu 1848, fut l'objet d'une instruction, et, 

Hjoa
ulrL èetm 'instruction qui révéla les plus lâcheuses 

■ hsuiw*^ . . ..
0

ulro Roucheux que contre sa femme, 
" .îslal'*^; • - linl.»i <iii ni ,.'nol nir.ui llli'll aieM^jgï KO w démission, et c'est ainsi qu'il 

J'aje 11"^ 1 ' .
 a

vait I** 1 l'cs,;r lcs sou ( ,(.'ons du vol Denis, 
'■'l'ail une enquête sur les antécédents de 

'us graves pré 

municipale. 
j
it

 |
(
, pjuToin, que le nomme Chouzy, sur le-

S^CirdônoiHé, rapporta les 

c^Joi <101 ,
ntrP

 Rouch ux. il en résulta dans notre con-

jompH008 , .
 vo

is par une; fatalité singulière, se com-

viclion 1
ue

'j^out où, soit Roucheux, soit sa famille, ap-

metttnéii' Pai ; ,
ieaU

ires faits, on i eut ci ter celui du colo-

pariu*sa 'cnt ' ■ « " M.deCrommièrcs remit à sa cuisinière 

m
.| Je (Jronimici y '_

u
^

 cn
 présence de la femme Rou-

100 fr- ""Jpar elle dans sa lablc de cuisine. Quel-

nlieux, 'ul ''u;' . 1 j
a
 cuisinière se dérange un iusiant; 

H«< Roucheux disparaît. Le sac de qu un *C pn 

pendant ce moment 

°'O* ÏS« 

R. Non, on le mit à 

ornent. 

do s'empoisonner, et ne fut 

traiisférer au Val-de-Giâce? — R. Je 
é di le 

nvu ai ^"VQ"/'*' forcé Roucheux à donner sa démission, 
D' orales faiis qui mouvaient celte mesure? — R 

^ostniol-inûme, je crois, qui lui ai transmis les ordres du 

colorie Roucheux, qu'avoz-vous 

iitioiil un grand nombre 
M le président, au prévenu : 

■
 dl!C

 ? L R. Celle déposition en 

TcU'âccusé se livre à des explications tendant à établir 

qu'il a donné sa démission volontairement^!, qu'il n'a ja-

Le commissaire de police, informé par la clameur publi-

que de ce qui venait de se passer, dressa procès-verbal. 

L'autorité militaire et l'autorité civile ayant reçu le rap-

port du lieutenant chef du poste et l'enquête préliminaire 

faite par le commissaire de Crénelle, le maréchal coin -

mandant la t" division a fait traduire François Sorin de-

vant le 2* Conseil de guerre, sous l'inculpation de coups 

et blessures envers le saciistain Desaunclle. 

Les documents recueillis par l'instruction ont établi que 

plus d'une Ibis Sorin s'était servi de son terre-neuve com-

me d'un auxiliaire fort actif dans les querelles qu'il avait 

eues avec plusieurs personnes. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare qu'il ne 

se rappelle rien de ce qui a eu lieu entre lui et le sacris-

tain Desaunette qu'il ne connaissait pas et n'avait même 

jamais vu. 

mais soupçonné les faits cn question aujourd'hui 

le témoin affirme que Roucheux, sur la notification, a 

^8,! ses fonctions immédiatement. 
l'accusé : Mais je suis venu à Orléans en congé de con-

-valc-cence ! .' ' . ne • i 

le témoin : C'est possible. Quand un sous-olhcier don-

ne sa démission, il s'agit de la (aire accepier par le mi-

nistre, ce qui demande un temps plus ou moins long. Le 

congé de convalescence aurait été le moyen de iaire sortir 

immédiatement Roucheux de l'hôtel Larnoignou, où il était 

iinslallé camme secrétaire du colonel Carrelet, et son dé-

ménagement a eu lieu eu effet de suite. 

L'accusé continue à protester contre les imputations de 

vol dont il est l'objet. 11 invoque les cerlifieafs qui lui ont 

été donnés. . . y — 
M. le président : Ce certificat n'était qu'un certificat 

n* 2,11. le colonel peut s'expliquer sur la valeur de ce 

certificat. 
Le témoin : Le certificat n° 1 s'accorde par le ministre 

.aux hommes irréprochables ; il leur donne droit à être ad-

mis dans l'armée s'ils veulent y rentrer. Le certificat n° 2 

est donné par nous aux hommes dont ou ne voudrait plus, 

mais que cependant on ne veut pas perdre s'ils se présen-

tent pour quelque fonction civile. 

Eu vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le prési-

dent ht certaines pièces appartenant au dossier de Rou-

cbeux dans son corps, et qui impliqueraient que Roucheux 

aurait ùi sa propre main, et pur une mention plus lavo-

rable que ne le comporte uu certificat n° 2, altéré ce cer-

tificat. 

M. Charpentier, trésorier de la garde de Paris : Au 

mois de juin 1840, je fus nomme trésorier de la garde. 

Deux ans après, en 1842, un vol de 180 fr. fut commis au 

préjudice de nia-domestique, la femme Niclou. Une en-

quête eut lieu, Roucheux l'ut expulsé du corps. On crut 

généralement, et M. le colonel Carrelet partagea cetle opi-

nion, que Roucheux était l'auteur du vol. 

Le témoin déclare que Roucheux n'a pu recevoir qu'un 
certificat n° 2. 

Denis, maréchal-des-logis de gendarmerie à Paris. En 

1841, le témoin, qui se trouvait à l'état-major avec Rou-

cheux. raconte les circonstances du vol dont il a été vie-

lime. Il demeurait sur le même carré que Roucheux. Ce 

vol avait une importance de 200 francs contenus dans un 

sac. « Les soupçons se dirigèrent sur Roucheux et je les 

partageai. Mais il n'y eut pas suffisance dans les présomp-

î»oji8,. Quant à R lucheux, il inculpait Chauzi. Roucheux 

avait une mauvaise réputation. J'ai connu des cuirassiers 

•jm m ont dit que Roucheux, quand il servait dans ce corps, 
avait volé leur maréchal-des-logis. » 

L'audience est levée après l'audition de ce témoin. 

Il* CONSEIL DE CL ERRE DE PARIS. 

Résidence de M. Ladreit de la Charrière, colonel du 12
e 

régiment d'infanterie légère. 

Audience du 19 janvier. 

•
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M!!iB KOC.TUBJSK, — BLESSURES FAITES A UN SACRISTAIN. 

^" L'iNlTRMlEU ET SON CHIEN DE TERRE-NEUVE. 

, ^
a

'
ls

 '
a
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M. le président : Mais vous devez bien vous souvenir que 
vous êtes sorti du Val-de-Grâce en emmenant votre chien? 

L'accusé : Sans doute, colonel ; mais ce n'est pas une rai-
son pour que je voulusse l'exciter à mal faire. Il me suivait 
dans mes excursions, et comme il m'était très attaché, il était 
tout naturel qu'il défendît son maître. Pour cela la pauvre 
bête n'avait pas besoin d'être provoquée. Du reste, cette dis-
pute n'est arrivée que parce que, devant recevoir mon congé de 
libération du service militaire pour partir le 31 décembre, je 
m'étais un peu trop égayé dès l'avant-veille. 

M. le président : Dans celte même journée du 29 décembre, 
n'uvez-vous pas menacé un cocher de voitures publiques de le. 
faire dévorer par votre chien parce qu'il ne répondait pas se-
lon vos désirs à un renseignement que vous lui demandiez ? 

L'accusé : Ce l'ait, j* me lerappelle 1res bien. Le cocher avait 
élé malhonnête, et comme il avait l'air de me chercher dis-
pute, je lui dis : « Si tu me touches, gare à toi ! Je ti lamv 
mon chien, cl il te dévorera comme un poulet. » Voilà tout 
ce qui s'est passé ; le cocher m'a laissé tranquille. 

Le plaignant est introduit; il déclare se nommer Desau-

nette, sonneur, bedeau et sacristain de la paroisse de Grenelle. 
Il dé, ose ainsi : 
Le 29 décembre dernier, longtemps après neuf heures, je 

n'en allais plongé dans le receuillemerit pour assisier uu mi-
nistre de la religion qui devait se trouver dans la maison d'un 
moribond, à Grenelle, quai de Javel. Arrivé au carrefour de 
la rue Saint-Louis, je fus brusquement accosté par un mili-
taire, garde-malade au Val-de-Grâce, qui nie demanda son 
chemin pour retourner à cet hôpital. Je le lui indiquai avec 
la meilleure gràcfi; mais, comme il prenait un chemin con-
traire, je lui indiquai la route qu'il avail à suivre. M'étant 
aperçu qu'il était dans les vapeurs de Bacchus, je me permis 
île lui dire ceci : « Il paraît, mon ami, que vos malades se por-

t 'iit bien, puisque vous vous réjouissez dans nos quartiers. 
Quant à moi, je vais cn voir un qui est au plus mal, et surce 
je vous quitte. » 

A peine eus-je prononcé ce dernier mot, qu'il me saisit par 

le collet, et m'apostrophaut des mots'de confrère el sacristain, 
il voulut nie contraindre à l'accompagner jusqu'au Va'-de-
Giâce. Sur mon refus, il me lança uu premier coup de poing 
dans la poitrine. Je reculai de deux pas, et, tout en le blâ-
mant de celte brutalité, je prenais la direction du quai de Ja 
vel où j'étais attendu par le moribond. Mais l'intirmier que 
voilà mo saisit de nouveau. Alors, je vis qu'il était prudent de 
me défendre sérieusement, et je répondis à ses vigoureux 
coups de poings venant de gauche et de droite par quelques 
taloches qui ne lui tirent pas un grand mal, j'en conviens. 

M. le président : Il est dit dans l'instruction que cet homme 
était accompagné d'un énorme chien de terre-neuve et que vous 
avez eu aussi à vous défendre contre les attaques de cel ani 
mal ; est-ce que l'accusé l'excitait contre vous ? 

Le sacristain: Je ne saurais trop vous dire. Mais tant que 
cette grosse bôte voyait que son maître tapait sur ma poitrine 
et mes épaules coinms sur du plâtre, elle restait tranquille 
spectatrice de ce qui se passait et se contentait de faire jouer 
sa queue. Mais dès qu'elle vit que je rendais coup pour coup, 
elle se mit à aboyer très fort. Effrayé par les cris de ce nouvel 
adversaire et ne pouvant évidemment résister contre eux deux, 
je trouvai prudent de cesser la partie et de prendre la fuite, 
emporlant les coups qae j'avais reçus. Mais i'infirmier ayant 
crié : « Hop 1 apporte-moi çâ ! » voilà l'animal qui court après 
moi et m'empoigne entre ses dents par la jambe gauche et se 
met à marcher à reculons en tirant de toutes ses forces comme 
un beau diable de l'enfer. Je poussai des cris de douleur le 
plus fort que je pus el de manière à être entendu au loin. 
Pour me débarrasser de ce féroce animal, je voulus me ser-
vir d'un jonc que je tenais à la main; je lui en portai quel 
qnes coups sur les deiitS pour lui faire lâd'ier prise. Au trof 
sièmecoup, il me lâche la jambe gauche, et, attrapant à belles 
dents et à la volée ma canne, il la broie eu morceaux jusque 

près de ma main. ' 
M. le près dtnl : Et l'accusé ne venait pas à votre secours? 
Le sicrislain : Certainement non, M. le président. 
M. te président : Que faisait-il, pendant que le chien vous 

déchirait ainsi? 
Le sacristain : Lui, l'accusé , comme un homme sans cœur, 

il était là qui riait comme un... je ne sais quoi, et tapait sur 
ses genoux eu signe de jubilation. 

M. le président, à l'accusé Sorin : Eh bien ! qu'avez-vous à 
dire sur cette déposition? 

L'accusé : Ce que dit monsieur me paraît un rêve que je ne 

comprends pas. 
Le sacristain : Pardon, monsieur le président, je n'ai pas 

encore fini avec les attaques du chien. Jevous disais donc que 
ma canne fut moulue par l'animal qui, me voyant désarmé, 
s'accrocha aussiiôt à la jambe droile et me fit de ce côlé la 
même opération qu'il avait faite de l'autre. 

Par bonheur mes cris : Au secours! à l'assassin! furent en-
tendus par des âmes charitables et courageuses qui passaient 
sur la route. Deux hommes, l'un employé dans les ponts el 
chaussées, Bispargil, et l'autre attaché à l'octroi de Gre-
nelle, lesieur Claveau, se mirent à courir après le militaire 
et son chien qui venaient de prendre la fuite au galop. L'in-
firmier étant tombé, le chien poussa des aboiements plaintifs; 
Claveau et Raspargil s'approchèrent pour l'aider à se relever, 
et le conduisirent au poste de la barrière de Grenelle. 

M. le président : Les blessures qui . vous ont été faites ont-
elles occasionné une interrruption dans vos travaux? 

Le témoin: Oui, monsieur le colonel, j'ai beaucoup souf-
fert pondant une dizaiue de jours. M. le commissaire de poli-
ce Busignv a eu la bonté de faire constater ces blessures par le 
docteur Fouques qui m'a donné les soins nécessaires eu pareil 

cas. 
M. le président : Ainsi, aujourd'hui, vous êtes parfaitement 

rétabli ? 
Le témoin: Les plaies ne sont pas encore fermées, mais je 

souffre moins et je peux sans danger vaquer à mes fonctions 

ordinaires. 

On entend ensuite le témoin Claveau, qui donne des 

détails sur les faits dont le récit précède, el qui ajoute que 

le chien est rentré à l'hôpital du Yal-de-Orace, où ii a trou-

vé un emploi comme gardien de nuit dans les jardins de 

l'administration. 

M. le capitaine Régis, commissaire impérial, soutient 

avec force la prévention contre Sorin qui n'a pas craint 

d'attaquer un vieillard, et qui se réjouissait de le voir aux 

prises avec son chien qu'il savait être très méchant. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare à 

l'unanimité Sorin coupable de blessures ayant entraîné 

une incapacité de travail personnel de moins de vingt 

jours, et le condamne à six mois de prison à la minorité 

de faveur de 3 voix contre 4 qui ont voté pour une année 

de la même peine. ♦ 

Sorel, et la négative par MM. Huard et Pcusa. L'affirma-

tive a été adoptée à une grande majorité. 

La question suivante a été mise a l'ordre du jour de la 

prochaine séance : 
■< Les forêts domaniales d'une contenance île plus de 

« cent cinquante hectares sont-elles aujouni'liui prescrip-

« tibles? » 
Au commencement de la séance, M. le bâtonnier a an-

noncé à la Conférence la perle douloureuse qu'elle vient 

de fa re dans un de ses membres, M. Dejean, qui, l'année 

dernière, avait pris une part active à ses travaux. La Con-

férence tout entière s'est associée aux paroles par les-

quelles M. le bâtonnier a manifesté les regrets que cette 

perle causait au barreau. . 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 
Le sieur Borel, commissionnaire en bestiaux, 4, rue du 

Marché, à la Chapelle -Saint-Denis, à six jours de pTison 

et 25 francs d'amende, pour mise en vente de viande 

corrompue. — Le sieur Dard, boulanger, 23, Grande-Rue, 

\ Issy, pour détention de fausse balance, à dix jours de 

prison et 50 francs d'amende. — Le sieur Vincent, mar-

chand de combustibles, 28, rue Constanline, pour déficit 

au préjudice d'un acheteur de 7 kilog. de charbon sur 

25 kilog., à huit jours de prison et 50 francs d'amende. 

— Enfin, le sieur Hélain, fabricant de farine de lin, 26, 

rue Vioilic-du-Temple, pour vente de substances médica-

menteuses mal préparées, à quinze jours de prison et 50 

francs d'amende. 

fausses pièces de 2 franc? à l'tYligie de Charles \ dans la 

commune de Bercy, notamment dans le calé do la dame 

Gérard, rue de Bercy, 20, a été ariôté hier cl envoyé à la 

préfecture de-police. 

ETRANGER. 
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PARIS, 19 JANVIER. 

La Conférence des avocals a continué aujourd'hui la dis-

cussion de savoir si le pacte par lequel un salaire est pro-

mis à la personne qui s'engage à faire réussir un mariage 

projeté est licite. 
L'affirmation a été soutenue par MM. de Saivandy et 

- Roussiginiç est un Gascin, uu vrai Gascon gascon -

uanl, comme dit Pierre d'Artagnan. Rien qu'il soit râpé 

rorrrme le chevalier Chaude-Oreille , quand on entend 

Roussigfiàc, cé croit entendre cet autre Gascon qui, 

voyant pour la première fois le château de Versailles, du 

avec aplomb: Ce n'est pas mal; c'est presque aussi bien 

que le derrière des écuries du château de mon père. » 

Bref, R iissjguae a toute ia vantardise dont, à tort ou à 

raison, ou laxe les enfants de la Garonne. 

Il est propriétaire, d'abord, cela va sans dire, proprié-

taire en Gascogne; sa propriété est à Tarascon. Il a des 

amis puissaiits avec lesquels il est à lu et à toi. Voulez-

vous 30,000 IV.? il va vous les faire prêter ; voulez-vous 

qu'il parte de votre art, de votre industrie ? il va vous faire 

un nriie-le, il est journaliste. 

Est-il une plus belle position que celle de Roussignac? 

Est-i! sur terre un homme [dus heureux? Fortune, cré-

dit, famille puissante, amis huit placés, publicité litté 

raire, d'gniiés même, car il porte le ruban rouge à la bou-

tonnière, il a tout, tout.... excepté un pantalon, car il en 

a volé un, et il comparaît pour ce fait devant la police cor-

rect onoelle... excepté la fortune, les propriétés, elles amis 

qui-peuvent prêter 30,000 fr., car il est prévenu d'escro-

querie pour s'être fait remettre de l'argent à l'aide delà 

position qu'il s'est attribuée... excepté la croix d'honneur, 

car il est prévenu de port illégal d'une décoration. 

Roussignac nie formellement le vol du pantalon; sur le 

fait d'escroquerie, il soutient qu'il est réellement proprié-

taire. Mais la valeur de ses propriétés diminue énormé-

ment à l'audience. Oh! dit-il avec son accent méridional, 

c'est peu de chose, une petite propriété que je veux 

vendre, ça peut valoir 150 fr. ! 

Roussignac à été en effet attaché à un journal, mais 

pour écrire des bandes. 

Quant au ruban, il nie simplement l'avoir jamais porté. 

Tel est Roussignac réduit à sa valeur réelle. 

11 a été renvoyé de la prévention sur le chef d'escro-

querie. x 

Sur celui de vol et do port illégal de décoration, il a é té 

condamné à six mois de prison. 

— Le 25 du mois de décembre dernier, par une soirée 

froide et ténébreuse, une voiture de p >ste anglaise se ren-

dant à Saint-Maximin (Var) fut attaquée au lieu dit le Bois-

de-M. -Pilon, par un bandit qui tua d'un coup de feu l'un 

des chevaux, et, menaçant de mort les voyageurs, leur fit 

mettre pied à terre et les contraignit à déposer sur la roule 

leur argent, leurs bijoux et leurs effets les plus précieux, 

dont il s'empara. Une fois libres de continuer leur route, 

les voyage-urs gagnèrent péniblement Sainl-Maximin où, 

à peine arrivés, ils déposèrent leur plainte en donnant avec 

une grande exactitude le signalement de l'audacieux mal-
faiteur. , • • 

Des mesure* furent aussitôt prise? pour qu'il fût acti-

vement recherché; toutes les brigades de gendarmerie du 

voisinage furent mises en mouvement, et son signalement 

fut répandu dans les communes. Dès le lendemain soir, 

cette mesure avait pour résultat de le faire reconnaître par 

un garde forestier qui, ie rencontrant dans le bois de Ca-

darrache, commune do Siiuf-Paul lès-Durance, voulut 

Panêlcr. Une lutte terrible eut lieu en ire le courageux 

garde et le malfaiteur, mais celui-ci, étant parvenu à ren-

verser sous lui son adversaire qu'il étourdit d'un violent 

coup à la tempe, parvint à fuir à lu faveur de l'obscurité. 

Depuis lors le coupabte était parvenu à se soustraire 

aux investigations de la justice, mais cependant on savait 

qu'il s'était dirigé sur Paris. 

La police, en conséquence, se mit à sa recherche, et, 

bien qu'il se fût rendu méconnaissable el eût changé plu-

sieurs fois de nom, elle parvint à saisir sa trace que l'on 

suivit si habilement, qu'hier enfin il fut arrêté. 

Cet individu, qui se nomme Claude C..., va être dirigé 

sur la prison de Saint-Maximin avec toutes les précau-

tions de sûreté que nécessitent son audace el ses antécé-

dents. 

— Un fait de révoltante brutalité a eu lieu Lier au fau-

bourg Montmartre et a motivé l'arrestation de «on au-

teur. Le sieur Pape, facteur de pianos, frère du célèbre 

facteur de ce nom, sortait, vers dix heures du soir, d'un 

café rue des Martyrs, 84, lorsqu'involontaireinent il cou-

doya un individu qui passait au même moment devant la 

porte qu'il refermait derrière lui. Cet individu interpella 

aussitôt le siediiPape dans les termes les plus grossiers, 

et celui-ci , après avoir vainement cherché à s'excuser, 

voyant que, loin de calmer cel adversaire, ses excuses ne 

faisaient que le rendre pius injurieux, prit ie parti de 

s'éloigner sans lui rien répondre davantage. 

Mais ce n'était pas le compte de cel homme. Sans cesser 

d'adresser au sieur Pape des injures, il se rua sur lui et le 

frappa avec tant de violence qu'il le jeta à la renverse 

sur ie trottoir où, dans sa chute, celui-ci se cassa le bras 

gauche à la hauteur de l'articulation de l'épaule. 

Arrêté par les témoins indignés de cetle odieuse atta-

que, cet individu a élé conduit à la préfecture de police, 

où il a déclaré se nommer R..., et être ouvrier charron. 

— Une femme de soixante sept ans, la veuve Robin, 

blanchisseuse à Saint-Denis, se trouvait hier matin au la-

voir public de cette ville, lorsqu'ayant eu une querelle fu-

tile avec une autre lavandière, elle quitta brusquement sa 

place en disant qu'on ne la rcverrait plus. On n'attacha 

pas d'abord grande importance à cette menace ; mais 

comme près d'une heure s'écoula sans qu'où la vît repa-

raître, on finit par s'inquiéter et l'on se rendu à son loge-

ment. Oa trouva cette malheureuse femme peudue à un 

clou.avec nue corde servant à étendre b»' linge ; on coupa 

ce lieu, ol'le docteur Leroy-Desbarres. lin appelé ; mais il 

émit trop lard, t'asphyxie par strangulation était complète, 
el 1 ou n'a pu.que constater le décès. 

ETATS-U.VIS. — Sous ce titre : lin petit Martyr, le •fouinai 

américain Daily Argus raconte le fait suivant, que le 

Tribunal de Madison a eu à juger. 

Un jeune garçon de neuf ans, ^gentil comme un chéru-

bin, à la blonde chevelure et aux yeux bleus, avait été 

retiré do l'hospice dos orphelins de Milwaukee cl adopté 

par uu fermier de Marquette, membre de ia secte des 

baplistes. Ce fermier avait déjà adopté de la même ma-

nière une jeune fuie plus âgée de deux uns que ce petit 

garçon. 
Quelque temps api es l'installation de ers enfants dans 

leur nouvelle famille, ie petit ga-ç >:i surprit des actes 

d'inconduite de la part de su nouvelle mère ; jl-en parla a 

sa petite compagne qui, de son eoV, en parla à la fem-

me du fermier. Celle ci repoussa l'accusation avec éner-

gie, et son indignation fut teile que le ma i resta'parsuadé 

que sa femme avail élé calomniée. Edc insista auprès de 

son mari pour que l'cnfint fût fouetté jusqu'à ce qu'il eût 

rétr.iclé ce qu'il avait dit, et ie mari, sciant armé d'un 

martinet de cordes, suspendit l'enfant, à une p lUtrelledè 

la chambre et le fouetta peodantprèa de d ux heures jus- ; 

qu'à ce que le sang ruisselât sur le sol. 
Il s'arrêta alors et demain! ià l 'enfui s'il persistait dans 

ce qu'il avait dit. « Papu, répondit l'enfant, j'ai dit la vé- _ 

rite, et je ne me rétracterai pas pour dire un men-

songe. » 
La femme insista de nouveau. atipiès de son mari pour 

qu'il continuât ce qu'elle appelait « son devoir, » elles 

coups recommencèrent jusqu'à ce que le pauvre petit 

tombât presque inanimé dans les bras de son bourreau, à 

qui il dit, eu passant ses bras autour de son cou et en 

l'embrassant : «Papa... je me meurs.. » et il expira. 

Les débats ont démonte;; que cet enfant avait eu raison 

d'accuser la femme du fermier, et qu'il avait prélêré les 

tortures et la mort au mensonge qui aurait pu le sauver. 

Le fermier el sa femme, qui ont assassiné cetle héroïque 

victime, ont élé condamnés à dix années de réclusion 

qu'ils subiront dans la prison de Wanpuii. 

Par décret impérial du 21 décembre dernier, M. Bossu 

(Heurt-Emile), avocat, a été nommé référendaire au sceau, 

Boar** de P»rl» du 19 Janvier SSS4. 
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— —- I Paria à Sceau...... 
— — | Versailles (r. g.).... 

855 — | |Grand'Combe 
690 — rCenlial Suisse 

570 — 
476 25 

323 — 

CHEMIN DE FEU DE PAUIS A LYON. — Emission des 

11,840 obligations solde de l'emprunt dc 80 millions — 

La souscription réservée à MM. les actionnaires sera close 

le vendredi 20 janvier, à cinq heures du soir, dans les bu-

reaux de l'Administration centrale, rue de Provence, 47. 

— Le directeur-gérant de la COMPAGNIE GÉNÉRALE AGRI-

COLE DE DRAINAGE, D'ENDIGUEMINT et D'IRRIGATION a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnoires qu'en exécution de 

ia décision1 prise par l'assemblée générale du 4 janvier 

1854, une nouvelle série die mille actions de milie francs 

est émise. Aux termes de l'article 7 des slatuts , MM. les 

actionnaires ont le droit, jusqu'au vingt février prochain -

dc souscrire, par préférence, les actions nouvelles pro-

portionnellement à leur intérêt dans ia société. Passe ce 

délai, il en sera disposé. Le versement à faire au moment 

de la bouscription, au siège de ta société, rue de Rouge-

mont, 14, est des deux cinquièmes du montant des ac-
tions. 

— M"c Cruvelli continue, ce soir, à l'Académie impériale de 
Musique, ses débuts si éclatants dans les Huguenots. Jamais 
la partition de Meyerbeer n'u été si bien exécutée ; c'est uu 
succès immense, car la grande cantatrice est merveilleuse-
ment secondée par Gueymard et Obin. 

— Demain samedi, 21 janvier, 4e bal 
dansant. Musaiel conduira l'orchestre. 

masque, travesti et 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DÛ CIRQUE —Tous les soirs, à sept 
heures très -précises, la Poudre de Perlinpinpin,' grande fée-
rie en 25 tableaux, qui oblient uu grand et légitime succès. 

— M. Markowski donnera le 24 courant, rue Duphot, 12 
un bal paré et costumé ; on y dansera le quadrille hongrois 
qu'il a eu l'honneur de dédier à Si Majesté l'Impératrice. 

' — VAUDEVILLE .— Louise ueNanieuil, de M. Léon Gozlan. 
Succès de pièce, succès d'argent. Cette oeuvre nouvelle est 
jouée par les principaux artistes de ce théàlre. 

SPECTACLES DU 20 JANVIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. * 

FIANÇAIS. — Roniulus, Chacun de son côié, Un Caprice. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OfÉKê.-Coaitti!E. -- Les Mousquetaires dc la ru'ne, le Chalet. 
OHÉON. — Mauprat, Souvont femme varie. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Barbier de Séville, Ceorgette. 
VAUDEVILLE. — Louise de N'ai:'.mil, te Chev lier CoqiTi t. 
VARIÉTÉS ..— La Darne de chojurs, Riche d'amour, l'Amour. 
GYSINISB. — Diane de Lys. 

PtLAis-RaiAL. — Le Télégraphe' électrique. 
PohTK-S>.iKT -M *RTiN. — Les Sept Merveilles du 

- Uu jeune homme qui avait cherché à faire passer de [ EB^^ 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 JANVIER 1854 

Vente» «n^nobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PIÈCE DE TERRE 
Etude de M« Alphonse MASSOX, avoué à" 

Pon toise. ■ 
Vente sur licitation entre majeurs, en treize lots, 

le Pàardi 24 janvier 1834, heure de midi, 
A l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de Pontoise, séant en ladite ville, 
De 6 hectares 22 ares 84 centiares de ÏERRB, 

en treize pièces, sises aux terroirs de Montmorency 
et Saint-Brice, arrondissement de Pontoise (Seine-
et-Oise). 

Sur les mises à prix réunies de 22,311 fr. 30 c. 
S'adresser : 

A Pontoise : 1° A M' MASSOUï, avoué pour-
suivant ; 

2° A M" Tavernier, avoué colicitant; 
A Villiers-le-Bel, arrondissement de Pontoise: 
A M

E Lechat, notaire. (1887) 

PROPRIÉTÉ KI EIMYESXE. 

jule-Etude <ie M" CALLOD, avoué à Paris, 
vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente par suite de surenchère du sixième, 
En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de rele-
vée, jeudi 2G janvier 1854, 

En un seul lot, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Payen-
ue, devant porter le n° i. 

Mise à prix : 47,840 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* l'Ai. MHJ ; 

2° A M" Lefébure de Saint-Maur, avoué, rue 
Neuve-Saim-Eustache, 45 ; 

3° A M
e
 Chagot, avoué à Paris, rue de Cléry, 21-

4° A M» Bujou, avoué, rue Hautaville, 30 ; 
' 5» A M* Delessard, avoué, place Dauphinè, 12. 

(1953) 

m Â PARIS. 
Etuda de IIe MHMl lii;, avoué à Paris, rut 

Neuve-des-Pelit-Champs, 76. 
Vente à l'audience des saisies du Tribunal de h 

Seine, le jeudi 26 janvier 1854, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Culture 
Sainte-Catherine, 25. 

Mise à prix : 140,175 fr. 
S'adresser à M" ILS5FAURE, Cal-lou et Deles-

sard, avoués à Paris. (1982) 

MAISON RUE DE SÈVRES. 
Etude de SI" Eugène SÀlHMblfOË, avoué à 

Paris, rue du Monthabor, 12. 
Venteeri l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 18 février 1854, 

D'une MAISON sise a Paris, rué de Sèvres, 110. 
Produit net : 5,703 fr. 40 c. 

Mise à prix: 85,000 IV. 
S'adresser à 31' GAUIiI/MiR, avoué. 

(1973) 
i 1 1 1 n—nm 

SAVONNERIE DE SAINT-OEEN. 
MM. les Actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire le lundi- 30 janvier, à 
deux heures, au domicile de MM. Ardoin, Bicardo 
et Ce , rue de la Chaussée-d'Anlin, 44, à l'effet de 
délibérer sur les mesures à prendre par suite du 
décès de M. Gaulofret, gérant de la société. 

(11536) 

AVIS. 
Conformément aux staluls, MM. les actionnai-

res de la société dc l'Amérique méridio-

nale sont convoqués en assemblée générale 
pour le 26 janvier 1854, à trois heures précises, 
au siège social, rue de la Victoire, 34, à Paris, où 
ils sont invités à déposer leurs titres et à retirer 
leurs cartes d'entrée cinq jours avant le 26 jan-
vier 1854. (11530) 

payées comptant après vérilication. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

TRÈS BONS VINS 
Boitmx, iioi UMIIIM 

A GO c. le 
A «5 

A *0 

A SO 

ttre 45 c. la b' 1 

4S 
.-,<► 

«O 

130 fr 
140 

SSO 

195 

ET 

AUTIIES' 

la pièce. 

lylle VI supérieurs de *5 c. à © fr. 
H05 fr. à l,tOO fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGLTGNONNAISE 

rue Bielier. (11265. 

COMPTOIR CENTRAL ï^ptfX 
LI01OR1STE, !S 

stin 
Bourse 

ec billards, produit net, 
,000 fr. ; seize ans de bail, 

1,200 fr. dc loyers. Prix, 30,000 fr. 

DÉRlTiPRIVIïililÉ ET TAREE] -
TERH 

bail h volonté; affaires, 40,000 francs; 
• bénéfices nets, 3,000 francs. Prix, 

3,000 fr. 

s'ï- COMPTOIR CENTRAL, «S* 
St-Augustin, 12 (près la Bourse). 

DÉRIT PRIVILÉGIÉ KSfïiSÎ^ 
environs du Palais-Royal ; recette 100 fr. par jour, 
30 fr. tabletterie, donnant, environ moitié de bé-
néfices, rendant net 2,500 Ir. Prix 4,000 fr. 

''aï' COMPTOIR CENTRAL, Neuve-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11535) 

111^ On demande un jeune homme actif, in-
ilïiij. telligentet d'excellente tenue pour s'oc-
cuper des annonces d'un BON JOURNAL, ap-
pointements fixes et remises. — S'adresser à MM. 
Cn. LAGRANGE ET C% directeurs de l'Office général 
d'annonces, 4, place de la Bourse, maison de la 
poste. 

L'ADMINISTRATION 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés éltctre-ehimtques 

SJ**L+ THOMAS, ^iliiî^ 

18, > 
près la me Lrânto. 

MAISQH SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOIT-E et O. 

(7375) 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CHALMIN, Chimiste. 

Celle composition est infaillible pour arrêter promp 
«ment la chute des cheveux ; elle en empêche la déco 

ïoratton, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit tes] 
matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; ses proprié-] 
tes régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux 
'•cheveux, les fait épaissir, les rends souples et brillants 
et empêche le blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fla-
con, 3 francs. 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'HOpilal, 40. — Dépôt 
dans toutes les villes dc France ; et chez M. NORMAN 

DIN , passage Choiseul, 19. (11250) 

ANNUAIRE 
DE LA 

des ADRESSES DES 

PRINCIPALES MAI-

SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, dos employés actifs et honnêtes ; remises 

RUI 

d'Enghi en , 

48> M. DE FOT 

LKIH-IINIRI. 
PRIX { ParîS ' 7 flP 

( Départements, 8 fr. 
Cnea l'Editeur, 

■ Rue Grange-Btaelière, 13, à Pari "s 

INNOVATEUR -FONDATEUR 

CHOCOLATDE BAGNERES DE LUCHfïI 
rour que ia consonimauon ae cène suusianee, — . j

 8
cu

tra
i
e
 cornm. 

Espagne, il suffira d'annoncer que le dépôt du ChocolMt An Hagn«res-dc-Lnclion a été confia *" 
Bazar Provençal, fondé par ATMES, de Marseille, rue du Bac, ô, près le Pont-Royal, et Boulevarnî" 

—l les plas exquis, Candis, Croquants s"* la Madeleine, dans la cour de la maison n° 15, où tous les Bonbons les plus_ exquis, Candis, Croquants p.?* 
dants, s'y vendent 4 fr. le 1/2 kilo, par suite de la réforme qu'il vient d opérer. Les Marrons glacés k T" 
vanille 9 fr., les Fruits confits » fr. 50, les Melons entiers de Cavaillon, Poncires, Cédrats d'Italie et Ont,., 
entières confites avec la chair, se payent selon leur grosseur. »" 

(H534) 

1832 - MÉDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGENT. 

TJS1HT, 

^ nYDBA.TT.LI JJ TJ E 

; WOISIKL ! 

t MARNF. ( 

"jJEC ERNB E ~ 

A 

'M 

TAU RI QUE 

^nTDRAUtïQUEjg 

K.I»T, ITOISIEL^ 

CHOCOLAT MEN 1ER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 
et plus méritée que le CHOCOLAT MEKJIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée dc tous? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable , un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sui-

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans eette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT WLENIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot , il est depuis trop longtemps en possession de la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. Il défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SANTE. 

Qualité demi-fine (pap" blanc 
— fine ( — jaune 

— line supérieure ( — chamois). 2 
— surfine ( — rose ). i 
— par excellence ( — bleu ). 4 

le 1 /2 kilo. 

). ifr 50e. 

). 2 »» 
50 

VANILLE. 

Qualité demi-fine (pap" 

— fine ( — 
— fine supérieure ( — 

— surfine ( — 
— par excellence ( — 

te Chocolat Blenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etrange: 

vert ). 2fr. »>• 
orange ). 2 50 
lilas ,3 »» 
bronzé ). 3 
bl. glacé). 4 

MARIAGE! i^nnée. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR «de IA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

2W CROIRAIT dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOT, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, k 
aemontrer cen

e
 éclatante vente que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements oes Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'AucERS, etc. , qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de Fov comme étant, lui, 
investi d un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de For par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRVER, PAILLET, PAILLARD 

»E VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de Fov, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

£>ute sécurité, a m. de 1< OY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 
WHUours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est ie rigueur.) 

mm y 

tM pa&teatlnn légal© «t«e> .irioi «S» *«elé<é e»t obligatoire dan* la «AIHffH I»flS TRIBIIKAIIX, %M DBOIS
1
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Fonds de niarcmaiid 

de dentelles. 

Adjudication, en l'étude et parle 
ministère de M' Halphen, notaire à 
Paris, rue dc la Chaussée-d'Anlin, 
63, le samedi quatre lévrier mil hait 
cent cinquante-quatre, à midi, d'un 
fonds de commerce de marchand 
de dentelles, sis à Paris, rue Croix-
des-Peli!s-6hamps, si, sur la mise 
à prix de cinquante francs, outre 
les charges. — S'adresser à mada-
me. Denneville, liquidatrice de la 
société DENNEVILLE et C", demeu-
rant à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, si, et audit M e Halphen, 
dépositaire du cahier des charges. 

(1928) 

Tentes après faillite. 

Vente après faillite de lademoh 
Belle COUDOUX, en vertu d'ordon 
nauce de M. le juge-commissaire, 

A l'EntrepOt des vins, quai Saint-
Bernard, à Paris, 

Dans les magasins de M. Portal-
lier aîné, commissionnaire en vins, 

Le samedi vingt et un janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, heure 
de midi, 

Par le ministère de M" Félix 
Schayé, commissaire-priseur, de 
meurant à Paris, rue de Cléry, 5, 

Consistant en cinq pièces dé \in 
de Bordeaux, une pièce de vin de 
Màcon, un fût d'eau-de-vie. (1985) 

Vente après faillite, en vertu d'oi 
donnanee de M. le juge-eommiG-
ëaire, 

D'un matériel de marchand dc 
vins : comptoir avec sa nappe el 
série de mesures en élain. brocs 
entonnoirs, ustensiles de cave, fon-
taine en marbre, fourneau en fon-
te, tables, sièges divers, glaces, 
vaisselle, verrerie, batterie de cui-
sine, bouteilles vides, vins et li 
queurs en bouteilles, 

Rue de Ponthieu, 48, à Paris, 
Le vendredi vingt janvier mil huit 

cent cinquante-quatre, heure de 
midi, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(1986) 

Vente* mobilière». 

ERRATUM, 

Dans le journal du 13 janvier, pu-
blication de la société DU KOSELLE 
et C", ajoutez à l'extrait publié que 
« la société a une durée de qua-
rante-huit ans et six mois, qui ont 
ommencé à courir le premier jan-

vier présent mois »; 
Et au lieu de lire que «la moitié 

les actions est seulement émise », 
isez que « les deux tiers, c'est-à-

dire seize cents actions, sont, émi-
ses et souscrites par l'acte de go-

Do ROSELLE et C. (8814) 

més, sous la raison sociale J.-L.I L'apport de M. Laffllte consiste 
GUIBAL père et. fils, suivant aeteldans le droit à la jouissance des 
passé devant Me Defresne et sonf lieux où s'exploilera la sociélé.dans 
collègue, notaires à Paris, le vingt 
un avril mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, est dissoute à par-
tir du premier février mil huit cent 
cinquanle-quaire. 

La société Ch. Guibal et C« est 
nommée liquidatrice de cetle so-
ciété dissoute. 

Signé: DErRESN'E. (8339) 

ftSMTKS FAR AUTORtTÉDE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissairos-Pri 
seurs, rue Rossini, a. 

Le 21 janvier. 
Consistant eii tables, chaises, 

buffet, glaces, gravures, etc. (i89oj 

Consistant cn comptoir, ban-
quette, glaces, chaises, etc. (1992) 

Consistant en chaises, vases, buf-
fet, tables, flambeaux, etc. (1993) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Jour, 31. 

Leai janvier. 
Consistant en eoinploir, chaises, 

compteur, appareil à gaz.etc. (1989) 

D'un acte passé devant ME Defres-
ne et l'un de ses collègues, notaires 
\ Paris, ie dix janvier mil huit cent 

nquante-quatre, enregistré, 
Entre : 
1» M. Eugène-François - Charles 

GuIJAE fiis, propriétaire et manu-
facturier, demeurant à Ivry-sur-
Seinc; 

2° M. Bernard-Louis - Philippe-
Edouard CUMENGK, ancien élève 
le l'Ecole Polytechnique, demeu-

il à Paris , rue Saml-Floren-
tin, 12; 

* M. Jean-Louis GUH1AL père, 
propriétaire, ancien manufacturier, 
demeurant à Paris, rue d'Angoulc-
ine-Saint-Honoré, 13 ; 

Les deux premiers associés en 
noms collectifs el le dernier simple 
associé commanditaire; 

11 appert qu'il a été formé entre 
les susnommés une société pour 
i'exploilaiion, la fabrication et la 
vente des tissus imperméables 
autres obieU de caoutchouc, de 
gutta-pereha et de matières analo-
gues, el pour tous autres genres 
d'industrie qu'ils jugeraient conve-
nable d'y joindre. 

La raison sociale est Ch. GUIBAL 
et C«. 

La durée de la société, dont le 
»iége aeluel esl à Paris, rue Neuve-
Vhicnne, 40, ou dans tout aulre 
endroit de la même ville qui serait 
ohoisi, a élé fixé à dix années. 

MM. Guibal lils et Cuinenge sont 
associés responsables et solidaires, 
ont seuls la geslion el l'adminis-
tration des affaires de la société el 
la signature sociale, qui ne pourra 
être employée que pour les affaires 
dp. la sociéié. 

Le capital social a été fixé à sepl 
cent mille francs, qui esl fourni : 
pour trois cent mille francs par M. 
Guibal lils, pour deux cent mille 
francs par M, Cumenge. et pour 
deux cenl mille francs par M. Gui-
bal père. 

Signé. DEFRESNE. 

Cabinet de M» L. BAZILE, avocat, 
6, rue Monsigny. 

D'un aele sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le seize janvier 
mil huit cent cinquanle-quatre, en-
registré, 

Entre : 
i" M. tstae, dit Isidore KLOTZ, 

commis-négociant , demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustiu ,5: 

.2° M. Léopold BRUNSCHWIG : 
eoinmis-négoeiant , demeurant S 
Paris, rue du Puits, au .Marais, 5 ; 

3» M. Herman HENLÉ, commis-
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Montmartre, 15; 

4° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte, 

Appert: 
Qu'il a été formé, pour huit an-

née.., à partir du quinze janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, entre 
les susdénommés, sous la raison 
sociale KLOTZ, BRUNSCHWIG.HEM 
LE et C", une société en nom collée 
t ■ f et en commandite pour l'exploi-
lalion à Paris , rue des Fossés 
Montmartre, 15, de la fabrique et 
du commerce de chemises , cols, 

cravates et d'articles de nouveautés 
du même genre ; 

Que le capital de la commandite 
est lixé à une somme de cinquante 
mille francs, qui seront versés en 
espèces à la société au fur et à me 
sure de ses besoins; 

Que MM. Isidore Klotz, Léopold 
Brunschwig et Herman Henlé sont 
seuls gérants de la société; 

Que la signature sociale appar-
tiendra a chacun d'eux, et qu'ils ne 
pourront s'en servir que pour lei 
affaires de la société. 

L. BAZILE. (8345) 

D'un aele passé devanl M'Defres-
ne et son collègue, notaires à Paris, 
le dix janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré. 

Entre M. Jean-Louis GUIBAL père, 
propriétaire , ancien manufactu-
rier, demeurant rue d'Angoulême-
Sainl-Hunoré, 13, et M. Eugène-
François-Cbarles GUIBAL fils, pro-
priétaire el manufacturier, demeu-
rant àlvry-sur-Seine, 

Il appert que ta société en nom 
collectif formée entre les susnom , 

s six mois de location payés d'à 
ance, et dans le mobilier indus-
riel, évalué à trois mille francs. 
L'apport de M. Estelle consiste 

lans une somme de vingt mille 
francs espèces. 

La dissolution de la sociéié aura 
ieu par la perle d'une somme 
énoncée en l'acte précité, par le dé 
ces de l'un des associés ou par l'ex 
piration du délai lixé pour sa du-
rée. 

Pour extrait: 
ESTELLE; J. LAFFITTE. (8346) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Batignolles du douze janvier 
mil huiteent cinquante-quatre, en 
registréle douze du mêmemois,foli< 
92, recto, case 2, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, déposf 
et affiché, 

11 appert que M. J. LAFFITTE, en 
treposilaire-commissionnaire, de-
meurant aux Batignolles, rue Truf-
fant, 75, et M. Adolpbe-Luzan ES-
TELLE, négociant à Paris, rue Laf-
fltte, 36, ont formé une société en 
nom collectif pour l'entrepôt, tran-
sit, consignation, vente et achat de 
liquides de toute espèce, sa durée 
a été fixée à dix ans, à partir du 
quinze de ce mois ; son siège est 
aux Batignolles, rue Truffaul, 75. 

La raison sociale et la signature 
sont J. LAFFITTE et C: 

La société ne sera engagée que 
par la signature des deux associés 
apposées simultanément sur les ac-
tes et obligations. 

Les associés gèrent tous deux la 
société. 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du seize janvier mi) 
huit cent cinquante-qualre, enregis-
tré à Paris, le dix-sept du menu 
mois, folio 43, recto, case 4, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, et arrêté entre 
M.Paul-Henry GU1LLOT, négociant, 
demeurant à Pari 5, rue d'Enghieu, 
24, d'une part; et d'autre part: 
i "Madame Jcanne-Louiae-Syl vit-Ro-
se REYNAUD, veurede-M. Jean-Jac-
ques Janin, en son vivant construc-
teur de voilures et de wagons, de-
meurant à Paris, quai Jemmapes, 
288 ,ayantélécommuneavecson ma-
ri et sa donataire de moitié en usu-
fruit ; 2° M. Jean-Emmanuel JANIN, 
employé, demeurant à Paris, bou-
levard Poissonnière, 14; 3° Le man-
dataire de M. Antoine JANIN, négo-
ciant, demeurant à Genève; 4° Le 
mandataire de M. André JANIN, ins-
tituteur, demeurant à Genève; 5» Le 
mandataire de M. François JANIN 
ancien conseiller-d élai, demeurant 
à Genève (Suisse); 6° Le mandatai 
re de M. Gédéon JANIN, négocianl, 
demeurant à Cagliari (Sardaigne); 
7° mademoiselle Bénédictine - Ca-
therine JANIN, demeurant à Genè 
ve; 8° mademoiselle Jeanne-Adrien 
ne JANIN, demeurant à Genève; 

Messieurset Mesdemoiselles Janin, 
seuls héritiers de M. Jean-Jacquec. 
Janin, leur fils et frère, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Attendu le décès de M. Jacques 
Janin, les soussignés déclarent dis-
soute, à partir du vingt décembre 
mil huiteent cinquante-trois, jour 
dudit décès, la société contractée 
enlre ledit Jacques Janinet M. Gnil-
lot, SOUB la raison sociale GU1LLOT 
et JANIN, et dont le siège était 
Paris, quai de Jemmapes, 288; 

M. Guillot, associé survivant, esl 
seul liquidateur ; 

Madame veuve Janin et les héri-
tiers de son mari nomment pour 
les représenter dans la liquidation 
de la société, et suivre celle liqui-
dation de concert avec M. Guillot 
M. Moïse Delorme, anciennégocianti 
demeurant à Paris, rue de Chabrol, 
59. 

li est expliqué néanmoins que 
M. Guillot, liquidateur, représentera 
seul ladite liquidation a l'égard des 
tiers. 

Pour extrait : 
G UILLOT. («348) 

cinquante-qualre, enregistré, M.Vic-' 
1er ROUSSEAU, batteur d'or, de-
meurant à Paris, rue de Périgueux, 
u, M. Edouard-Jean SCROUPSAL, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
de Périgueux, il, et M. Louis VUL-
L1ET, négocianl, demeurant à Pa-
ris, rue Bouclier, 14, onl déclaré 
dissoute, à parlir du jour de l'acte, 
la société en nom collectif à l'égard 
de MM. Rousseau et Scroupsal, et 
en commandite à l'égard de M. Vul-
liet, constituée par acte reçu par le-
dit M" Debière, les sept et huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de batteur d'or, 
lonl le siège avait éléétabli à Paris, 
rue de Périgueux, 1 1, sous la raisoi: 
sociale ROUSSEAU, SCROUPSAL e( 
Compagnie; M. Rousseau a élé nom-
mé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
D EBIÈRE . (8349) 

Faillites. 

Etude de M« Victor DILLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Mé-
nars, 12. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
lre, enregistré, 

Fait double entre : 
M. Charles- Emmanuel BLANC, 

négocianl, demeurant à Paris, rue 
d'Hauteviile, 25, 

Et le commanditaire dénommé 
audit acte. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif cl 

en commandite, formée entre les 
parties et M. Emmanuel DIÉTR1C1J 
RICOU, par acte sous signatures 
privées en date du dix mai mil huit 
cent cinquante-lrois, enregistrée! 
publié, sous la raison sociale 
BLANC, RICOU et C«,potir l'exploi-
tation d'une maison de commis-
sion, d'achat et de vente de mar-
chandises, et dont le siège esl à 
Paris, rue d'Hauteviile, 25, a été 
modifiée ainsi qu'il suit par suite 
du décès de M. Ricou : 

La sociéié continue d'exister au 
même titre et dans les mêmes ter-
mes, sauf ce qui sera dit ci-après, 
enlre M. Blanc et le commanditai-
re, pour le laps de temps qui en 
ie<le à courir. 

La raison et la signature sociales 
seront ù l'avenir BLANC, VIARL 
etC». 

M. Blanc sera seul gérantrespon-
sable et aura seul la signature so 
ciale, don! il ne pourra faire usag. 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Le capital commanditaire rest 
le même. 

Pour extrait : 
Victor DlLLAlS. (8347) 

Suivant acte passé devanl M" De-
bière et son collègue, notaires à Pa-
ris, le onze janvier mil huit cent 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JANV. 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CLAVERIE (Jean), épi-
ier, rue de la Michodière, 20; nom-

me M. Pellou juge-commissaire, et 
M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic provisoire (N° 11325 du 
gr.). 

Jugements du 18 JANV. 1854 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société MERTENS* et 
SCHMIDT, négociants commission-
naires, faub. Poissonnière, 11, com-
posée de Herman-Williams Mertens 
et de Edouard Schmidt, demeurant 
au siège; nomme M. Bapst juge-
eommissaire, et M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 16, syndic provisoi-
re (N» 11348 du gr.). 

; Du sieur CHAMBELLAIN (Alexan-
dre), md de charbons, quai Jemma-
pes, 10; nomme M. Grellou foge-
ccimmissaire, et M. Crampef, rue 
Sl-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
11319 du gr.). 

Du sieur DUCHEMIN (Jules), che-
misier, rue du Bac, 57, nomme M. 
Thouret juge -commissaire, et M. 
Decagny, rué deGreffulhc, 9, syn-
dic provisoire (N° U350 du gr.). ' 

Du sieur DÉRUELLE (Désiré), md 
de charbons, à La Chapelle-Saint-
Denis, boul. des Verdis, 42; nomme 
M Bapst juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic provisoire (N» 11351 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce dc Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur f)OUALLE (Pierre-Fran-
çois), fab. d'allumettes chimiques, 
rue du Grand-Hurleur, 25, le 25 jan-
vier à 1 heure l [2 (N» 11344 du gr.); 

Du sieur DUCHEMIN (Jules), che-
misier, rue du Bac, 57, le 24 janvier 
à 9 heures (N" 11350 du gr.); ' 

Pour assister à l'assemblée dans la 
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés gue sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers*portcurs d'effet 1 

ou endossement s de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés dè re-
mettre *u grefle leurs adresses 
afin d être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

riflcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics.. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Du sieur LEROUX (Félix), fab 
d épingles, rue Neuve-Popincourt 
10, le 24 janvier à 1 1 heures (N 
ni34du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances .-

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-

CONCORDATS. 

Du sieur PONCET (Faustin), ent. 
de menuiserie, rue Lamartine, 27, 
le 24 janvier à 11 heures (N° H090 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion gue 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quse le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De ta société A. LAMBARD frères, 
lab. de boutons et. de passemente-
rie, rue du Renard-St-Sauveur, 8, 

omposéede Auguste-Eugène Lam-
bard cl de Jules -Armand Lambard, 
demeurant tous deux au siège, le 25 

anvicr à l heure 112 (N° 11169 du 
gr.); 

Du sieur LEBORGNE aîné(Achil-
-Sophrone), md de lingerie et 

nouveautés, à Boulogne, Grande-
Rue, 54 ,1e 25 janvier à 11 heures 
(N- 11177 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par te 
failli, l'admettre, s'il g a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ee eus, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de. 
gndics. ^ 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommet d réclamer, SIM 
les créanciers : 

Du sieur BLANDIN (ttuiltaume-
Polycarpe - Eugène) , anc. md de 
vins, rue LepelTeuer, 35, ci-devant 
el actuellement rue de l'Hôtel-de-
Ville, 42, entre les mains de M. Pas-
eal. place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N* nissdugr.); -

Du sieur RONGER (Guillaume) 
nul de nouveautés , à Belleville 
chaussée Ménumontaiit, 55, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, svndic de la faillite (N 
11258 du gr.); 

Du sieur l'.OHAl.N (François), anc. 
fab de briques M poterie, rue Co-
peau, 39, el demeurant aetuellemen 
rue du Pot -de-Fer-SI-Marcel. 11 
entre les mains de M. Pascal, pl«c 
rte la Bourse, 4, syndic de la faillit 
(N« 11255 du gr.); 

Bonne-Graine, 22, entre les man» 
de M. Sergent, rue Rossini, 10, syn-
dic de la faillite (N° 11293 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article lï 
de la loi du 28 mai 1831 , eireproct» 
à la vérification des créances, !< 
commencera immédiatement «F* 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et ;* 
més des sieurs NARDOU et PIN.» 
goeiants, rue Neuve-St- Euslaw 

peuvent se présenter chei » 
Hénrionnet, syndic, rue Cadet, » 
pour toucher un dividende dç • . 
50 cent. p. 100, deuxième etaerw 
re répartilion(N° 8081 dugr.). 

ASSEMBLÉES DO 20 JANVIER 

EU F HEURES : Chibon, anr. M 

langer, vérif. , j 
ONZE HEURES : Faltot, boula»-, 

synd. — Blassieau, marinier, 
rif. — Préau, anc. md de c»' 1 

bons, conc, .. u 
UNE HEURE : Roucolle, cerajS 

Globe, synd. - D. Hidalgo, lit"' 

Du sieur PASQUEL (Pierre-Con 
stanl), fab. de lubies à rallonges, 
laub. Sl-Antoine, 115, cour de la 

re, clôt. 
lailW 

TROIS HEURES : Wolmar, -, 
nouv. synd. - Galy-Cazali 1," 

canicien, rempl. de commis»"1 

Séparation». 

ugement de séparationdelj«»[J 
tre Antoinetle-Eugéine 
et Louis-Xavier PARE, •> 
rue Montmartre, 38. -

avoué. 

pu». 

Oécèsj et inhuma*
101

" 

Du 17 janvier 1B54
:
 — M- Ç^u 

39 ans, rue des Balai les, y»* 
lièvre, 52 ans, rue ou nr r

 3
 # 

nièrc ,69. -MlleHçrvieux, > ̂  

rue de Valois, g.-Mme ̂ '"tï* 
let, 70 ans, rue Thérèse, l» fto 
veuve Carpentier, <*» ain-, ' "

 ni
 fi 

que, 15. - Mme Roehal, 5» "j,* 
Blanche, 17. — Mme DeveUï. . 

rue Breda, 29 -,}l:,^t,ik 
ans, rue Bourbon-\ dlenouj '

e
 „ 

x/...„ .,„,,. o u.nni io ans, .1." , Mme veuve Penol, 59^ans, >-
 t tre-Daine-de-Boune-Nouvt^ p, 

s. nu* 

2 
rue 

i.'Vi"."'— ColUii.70 »b* '^ej 
32 - M. Forge, 3 a»

3
^ 

l-Hurleur, 12 - «■ b
", [#rfJ 

M. Marions, 21 ans, 
Martin , 
chat, 32 

Grand-.... 
ans,rueS.

:
Loui

8
^

Vra 

Mesni«V _l 
rue des Francs-Bourgço ». 

Bernay, S7 ans, qua; '^
AB

)« 
M. Grosse, 49 ans, rue* M' 

Dominique, 168.— M. ^tli»» 
rue Garancière, »• - -
70 ans, rue Censier, 40. 

Le gérant,
 BAllB0

,n». 

Mme 

Enregistré à Paris, le Janvier 1854, F» 
Ueçu.deux francs vingt centimes, 

.IMPRIMERIE *)5 A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 

Le mairejdu i" arrondiswment, 


